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tout aux droits des habitants du Sud-Ouest africain et
à l'obligation pour la communauté internationale non
seulement de soutenir ces droits, mais également
d'en assurer la pleine jouissance à la population du
territoire.

3. Or, si les agissements de l'Afrique du Sud ont
conduit à la résiliation de ses droitE; sur le SUd
Ouest africaLl et ont constitué la base de la décision
des Nations Unies de mettre fin au Mandat de l'Afrique
du Sud, comment ce pays s'est-il comporté? Sans
aucun doute, les agissements du Gouvernement de
l'Afrique du Sud depuis le 27 octobre 1966 confirment
une fois de plus la sagesse de la décision p:i.'Îse par
l'Assemblée générale et constitùent la meilleure
réfutation des prétent;,ons creuses et peu convain
cantes mises en avant par l'Afrique du SUd et selon
lesquelles elle administre le Sud-Ouest africain
"dans l'esprit du Mandat qui lui a été confié par la
Sociêté des Nations et n'a pas l'intention de renoncer
à ses responsabilités envers les populations du Sud
Ouest africain" [A/6897, annexe II].

4. L'Afrique du Sud a annoncé au début de cette
année des projets tendant à imposer et promouvoir
une fragmentation du. territoire présentée comme le
résultat d'une autodétermination et à parvenir peu
à peu à l'annexion sous prétexte d'améliorer une
efficacité administrative. Nous devons nous y opposer
en raison des effets nocifs que ces projets peuvent
entrai'ner à long terme. L'imposition au Sud-Ouest
africain de la politique universellement condamnée
de l'aparthei.d devrait être pour nous tous un sujet
de profonde inquiétude. De plus, ces propositions re
présentent un défi très net à l'Assemblée générale,
qui avait sagement enjoint à l'Afrique du Sud de
s'abstenir de toute action, constitutionnelle, admi
nistrative, politique ou autre, qui modifierait ou
tendrait à modifier de quelque manière le statut
international actuel du Sud-oue.,t africain.

5. Je voudrais analyser en détail l'atroce T~.,;.'rorism

~ de juin 1967, aux termes duquel 37 ressortissants
du Sud-Ouest africain ont été accusés et mis en juge
ment dans des conditions qui heurtent profondément
tous ceux qui croient en la justice selon le droit.
Cette loi est significative en raison de ses consé
quences immêdiates à l'égard de vies humaines et
de ses effets à long terme en ce qui concerne la
tentative pour briser la volontê qu'a la population àu
Sud-Ouest africain de conquérir son droit A l'auto
détermination. Cette loi, promulguée après que l' auto
rité légitime de l'Afrique du Sud sur le territoire
eut pris fin, représente non seulement un défi lancé
par l'Afrique du SUd aux Nations Unies, mais encore
une preuve nouvelle de sa détermination de mépriser
l'esprit et les termes du Mandat que lui avait confié
la Société des Nations.
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En l'absence du Président, M. Sevilla 8acasa (Nica
ragua), vice-président, prend la présidence.

Président: M. Corneliu MANESCU (Roumanie).

POINT 64 DE L'ORDRE DU JOUR

Question du Sud-Ouest africain (suite):
g) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la

situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration Sut- l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

~) Rapport du Consei 1des Nations Unies pOUI~ le Sud
Ouest africain;

g) Nomination du Commissaire des Nations Unies
pour le Sud-Ouest africain

1. M. GOLDBERG (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: Monsieur le Président, avant de com
mencer mon exposé, je voudrais vous dire combien
je suis heureux d'avoir l'occasion de prendre la
parole alors que vous occupez la prêsidence.

2. La position des Nations Unies en ce qui concerne
les relations entre l'Afrique du Sud et le Sud-Ouest
africain est claire. Elle a été exprimée par l'adoption
à une majorité écrasante de la résolution 2248 (S-V)
de l'Assemblée générale sur cette question, il y a
plt'3 d'un an. Cette résolution, que les Etats-Unis
ont pleinement appuyêe~ était, comme je l'ai dit
alors, fondamentalement bonne. Les agissements de
l'Afrique du Sud elle-même, contraires à ses obli
gations, le fait qu'elle a désavoué le Mandat et qU"elle
n'a tenu aucun compte des avis consultatifs de la
Cour internationale de Justice ont fourni la base sur
laquGlle l'Assemblée génèrale a décidé de mettre fin
au Mandat de l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest afri
cain et de placer désormais le Sud-Ouest africain
sous la responsabilité directe des Nations Unies.
C'est sur la base de cette décision que les Nations
Unies ont agi par la suite. Les Membres de l'Orga
nisation n'ont pas toujours été unanimes sur les
mesures à prendre, mais ils ont toujours songé avant
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d'un procès dont normalement je n'aurais pas parlé
puisque l'affaire est sub 1udice.

10. Qui sont les accusés que l'on juge actuellement
en vertu de cette loi? Pourquoi ont-ils été détenus
sans avoir été inculpés. gardés au secret et en cel
lule pendant une période allant jusqu'à 400 jours?
Que signifie leur procès. qui se déroule à 1 500 km
de chez eux. dans un tribunal gardé par des policiers
armés de mitraillettes et par des chiens policiers?
La réponse à ces questions fournit les éléments
principaux de la tragédie que vit actuellement le
Sud-Ouest africain. Elle éclaire l'ensemble du pro
blème que traite aujourd'hui l'Assemblée générale.

11. Les accusés ne sont pas tous célèbres. comme
Nelson Mandala ou le regretté chef Albert Luthuli.
prix Nobel de la paix. Mais ce sont aussi des hommes
qui ont voulu assurer un avenir à une patrie 00. eux
mêmes et l'écrasante majorité. composée de non
Blancs - comme eux - participeraient à la direction
de leurs propres affaires, à l'abri des restrictions et
des discriminations propres à l'apartheid. Dans la
plupart des sociétés démocratiques, ces hommes
seraient autorisés à poursuivre leur action par la
voie de discours et de publications, et ils ne risque
raient pas d'être pendus sous l'accusation ridicule
de "gêner" le gouvernement ou d' "encourager des
sentiments d'hostilité'''.

1

6. Il Y a trois mois, le 12 septembre, le Comité
spêcial de cette assemblêe a demandé au Gouverne
ment de IVAfrique du Sud de libérer immédiatement
les accusés rA/6700/Rev.1, chap. IV, par. 232]. Ce
gouvernement n'a tenu aucun compte de cet appel.
A ce moment-là, le représentant des Etats-Unis. re
marquant que ni. le désordre ni l'absence d'appareil
judiciaire indêpendant fonctionnant légalement ne
sauraient être admis. exposait succinctement les rai
sons pour lesquelles l'application au Syd-Ouest afri
cain du 1;errorism Act était inadmissible. Elle le
demeure toujours. C'est pourquoi je n1éprouve aucune
hésitation à parler de ce procès dont. dans des condi
tions normales. étant donné que la question serait
sub judice, il ne conviendrait pas de discuter.

rl~ Au cours de 20 années de discussion sur l'apart
heid aux Nations Unies, les reprêsentants des Etats...
Unis ont eu souvent l'occasion de faire àes commen
taires sux' la législation promulguée pour mettre en
œuvre l'apartheid. Il est certain que le Terrorism
Act rivalise avec les pires législations et. aussi
longtemps qu'il existe. il constitue une répudiation
par l'Afrique du Sud elle-même de sa prétention à
une tradition de respect de la légalité. Pour le cas oil
certains estimeraient ce jugement trop sêvère. lais
sons le texte de cette loi parler lui-même.

8. ~n premier lieu. la loi s'applique avec effet ré
~roal'tif aux prétendus "délits" remontant à cinq ans.
El. (lew.ième lieu, c'est l'accusé qui a la charge de 12. Mais. dans le territoire international du Sud-
pro .ver d'une façon absolument convaincante qu'il n'a Ouest africain. si l'on cherche à atteindre les buts
pas accompli des actes _ inoffensifs en eux-mêmes _ des hommes libres. on se heurte à des restrictions
dans l'intention de commettre un crime. En troisième toujours plus serrées. restrictions qui ont culminé
lieu, elle expose des personnes coupables de ce que en cette déclaration de terreur du Parlement sud-
l'on appelle en Afrique du Sud des "activités terro- africain le 12 juin 1967. Ces restrictions ont semé
ristes" à la peine prévue pour trahison. c'est-à-dire le désespoir. à tel point que certains n'ont pas vu
à la mort par pendaison ou. en tout cas, à l'empri- d'autres recours que de se livrer à la violence pour
sonnement à vie ou pour une période ne pouvant être manifester leur détermination d'être libres.
inférieure ~ cinq ans. En quatrième lieu. elle autorise
tout officit:.;r de police à arrêter sans mandat des 13. Les Etats-Unis n'approuvent pa·" la violence.
personnes dont il pense qu'elles ont contrevenu à la Les Etats-Unis condamnent la brutalité d'un gouver-
loi, ou qui pourraient être utiles en tant que témoins nement dont la politique officielle a appelé la violence
éventuels. et à les détenir indéfiniment~ sans possi- en fermant la porte à une opposition pacifique au
bilité de mise en libertê sous caution et sans qu'elles Sud··Ouest africain, provoquant ainsi les actes mêmes

qu'H prétend punir.
puissent en appeler aux tribunaux ou Be faire assister
d'un défenseur. De plus. ces personnes ne peuvent re- 14. Le plus inquiétant, c'est que toute l'histoire n'a
cevair des visites de parents ou d'l1mis. En cinquième peut-être pas êt~ entièrement révélée. parce que
lieu. la loi permet au gouvernement de juger ensemble l'opinion internationale est gênante. Combien d'habi-
des persOlmes accusées de violations distinctes, de tants du Sud-Ouest africain. coupables du "crime"
sorte que la reaponsabilité des accusés est jugée de vouloir obtenir l'exercice des droits de l'homme
dans un procès collectif. En sixième lieu, elle permet élémentaires, sont incarcérés sans avoir étê inculpés.
qu'une personne acquittée sur un chef d'accusation parfois maintenus au secret, sans que leurs familles
soit poursuivie de nouveau sur d'autres chefs d'ac- aient été informées. sans pouvoir se faire assister
cusation à l'occ&.sion des mêmes actes. Enfin. en par un avocat. sans pouvoir espérer en un véritable
septième lieu. elle définit les délits d'une façon si jugement si ce n'est dans des conditions de légalité
vague qu'elle friserait l'absurdité siles conséquences douteuse? Combien d'autres, qui passent finalement
n'en ét~J.ent pas aussi graves. Ainsi. toute personne en jugement. constateront que la simple parole d'un
qui. intentionnellement. "gêne" l'administration des témoin de l'acousation suffira à écarter toutes les
affaires de l'Etat ou qui encourage "des sentiments plaintes qu'ils pourraient faire valoir pour sévices
d'hostilité entre les Blancs et les autres habitants subis en cours de détention?
de .i.L République" est taxée de "terroriste". D'autres

l.~ délits. qui seraient ordinairement des délits mineurs 15. En tant que membre de la communauté inter-
1!~1 _ par exemple entraver la circulation _. peuvent

p
nationale, nous avons le droit et la responsabilité 18.

~l'l eux aussi. aboutir à la pendaison. -/reflétês dans notre appui au p~ojet de résolution 1 les
~f! A L.536 et Add,l et 2. que nous aV'ons à'ailleurs pa- sovi
ii: ! 9. La nature d.e cette loi~ parfaitement anticonstitu- tronné - de demander au GouvernemeIl,t de l'Afrique le d
j! j tionnelle aux yeux du tribunal de l'humanité et de du Sud des réponses franches et complètes. Nous sion

./.:_...._ ..lilll'.oPlllllillin.i.o~n.Pllilullilb.l.iillqu.e.....m.e_c.o_n.t.ra.i.n.t.à_
p

.a.rl.e.r.'1II"....au.
j
.o.u.r.d.'h...U.i_...._

a
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vernement sud-africain à mettre fin à ces poursuites, 19. Alors que Iles Etats-Unis et d'autres paY~1 conti-
à relaxer et rapatrier ces ressortissants du Sud- nuent d'appliquer strictement l'embargo sur la vente
Ouest africain et à cesser d'appliquer illégalement d'armes et d'équipements militaires à l'Afrique du
cette loi dans le territoire. Cela nous le demandons Sud, ce pays continue de recevoir de grandes quan-
avec toute l'énergie dont nous sommes capables. tités d'armes modernes perfectionnées. Le repré-

sentant de l'Union soviétique n'a pas mentionné ici
16. Je ne voudrais pas mettre un point final à cette l'origine véritable de ces arnles. Ceux qui critiqul";nt
intervention sans dire quelques mots des allégations les Etats-Unis, alors que notre pays respecte stric-
aussi excessives que ridicules que nous avons eu tement l'embargo, feraient donc mieux de s~adresser
l'occasion d'entendre ces derniers jours quant à la aux pays qui n'agissent pas de même et de s'inter-
manière dont les Etats-Unis appliquent l'embargo l'oger sur les moyens de rendre cet embargo plus
proclamé par les Nations Unies sur la livraison efficace.
d'armes et d'équipements militaires à l'Afrique du
Sud. Mon pays a scrupuleusement respecté les termes 20. En automne dernier, l'Assemblée a pris des
de cet embargo. Mais malgré cette position sans mesures historiques à l'égard du Sud-Ouest africain
équivoque, que je réaffirme ce soir, quant à l'appli- en mettant fin à juste titre à un mandat déjà ancien.
cation de la résolution du Conseil de sécurité sur Les Etats-Unis feront de leur mieux, comme ;1e l'ai
les livraisons d'armes et de matériel militaire à promis du haut de cette tribune, pour aider, par tous
l'Afrique du SUd [181 (1963], les Etats-Unis ont été les moyens pacifiques appropriés, à parvenir aux
injustement accusés par deux délégations, au cours objectifs proclamés dans la résolution 2145 (XXI)
de ce débat; d'avoir violé ces dispositions. Je vou- de l'Assemblée générale et qui ont reçu un si large
drais donc dire quelques mots de ces accusations et appui. Nous appuierons sincèrement et totalement
insinuations pour les réfuter catégoriquement. le peuple du Sud-Ouest africain drns ses efforts pour

atteindre pacifiquement ses objectifs et pour affi::-mer
i 7. Le représentant de l'Union soviétique a prétendu et pleinement exerce..." les libertés auxquelles tous
que les Etats-Unis et certains autres pays les hommes, où. qu'ils vivent, aspirent et ont droit.

"continuent de fournir aux racistes sud-africains des 21. M. T~ERENCHOODOL (Mongolie): La question ~::

avions de bombardement, des fusées du type R-R et du Sud-Ouest africain a été examinée au seinde 1901'- ~.

diverses autres armes" [1628ême séance, par. 146]. ganisation des Nations Unies au cours de plus de i~
20 années, sans compter que, rien que pour cette ~

Fait significatif, l'Union soviétique n'a pas donné année, elle est examinée par l'Assemblée générale»
- et n'a pas pu donner - le moindre détail à l'apPui ;~:.
de cette allégation générale, que ce soit dans la dé- pour la deuxième fois déj à, en tant que question im- :,!~:~.'

portante et urgente. Cela prouve déjà toute sa gravité.
claration que je viens de citer ou dans des déclara- Comme on sait, l'Assemblée générale a adopté à sa ~
tions pré.cédentes sur le Sud-Ouest africain. En de vingt et unième session la résolution 2145 (XXI) par ~
précédentes occasions, alors que des accusations laquelle elle retirait à l'Afrique du Sud le Mandat ~:
semblables étaient portées contre nous, madêlégation pour l'administration du Sud-Ouest africain et plaçait ,,~
a mis le représentant soviétique au défi d'apporter le territoire sous la responsabilité de l'Organisation i
des détails. Ces détails, la délégation soviétique ne des Nations Unies. i '
les a jamais fournis et n'aurait jamais pu les fournir. IJ,,
Ce sont des accusations absolument dépourvues de 22. A sa cinquième session extraordinaire, au prin- ;s'
substance. L'Union soviêtique ne peut manifestement temps dernier, l'Assemblée générale a demandé ,:
fournir des détails qui n'existent l~s. Pour cette d[VOlSu·rdréd~~lutiOt: 2~48 ~d-.V)t] auxtaultoritéfs de l'Afri~ue ;!~'~:".'.',.~ .. "

raison d'autres délêgations ont prl::fl:'I'ê recourir à u . I:'vacuer lmml:' la emen eurs orees arml:'es jlî.:
des allusions et à des insinuations plutôt que de se et policières et leur personnel administratif du Sud- !,
lancer dans des affirmations directes comme celle Ouest africain, pour donner la possibilité au peuple !~

que je viens de citer. C'est ainsi que le représentant du territoire de jouir de son droit à l'autodétermi.. ~.
de la Hongrie, parlant le 11 décembre aernier, a dit: nation et à l'indépendance, conformément à la Décla- l~

ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux ~.
"Selon des infvrmations de presse de mars 1967, peuples coloniaux. Cependant les autorités sud-afri- '

l'armée et l'aviation sud-africaines s'~ntéreflse- caines, ignorant cyniq·i.ement les décisions de l'ONU et i'
raient à un avion d'affaires américain. • •ft [1424ême la demande de l 'opini(:~l publique mondiale, continuent', i~
séance, par. 63.] avec plus d'obstination encore qu'auparavant, à se !~,.

Je ne puis ni confirmer ni réfuter exactement que poser en martre dans le territoire, en s'appuyant sur ii
les autorités militaires sud-africaines puissent en- leur politique criminelle de conquêteu 1::1
visager tel ou tel achat p mais je puis réfutercatê- 23. Les racistes sud-africains déclarent cynique- If',
goriquement l'allégation, que le représentant de la ment qu'ils n'ont pas l'intention. de mettre en vigueur Ir.:
Hongrie voulait sans doute sous-entendre, que les les décisions de l'Organisation des Nations Unies. ;:
Etats-Unis fournissent un tel appareil à l'Afrique du Autrement dit, ils sont décidés à malnt.enir à jamais :
Sud. Nous ne fournissons aucun avion de ce genre à ce territoire sous leur domination colonïale et ra- ~
l'Afrique du Sud. ciste. Le régime de Pretoria pratique au Sud-Ouest ~ i

18. Ces citations servent à montrer jusqu'où. ,vont africain, par tous les moyens possibles, une politi~e 1:

I
les efforts" fréIlêtiques des délégations de l'Union de ségrégation raciale et de division du territoire, k
soviétique et d'autres pays communistes pour utiliser selon le vieux principe classique du colonialisme, ("
le débat sur le SUd-Ouest africain comme une occa- "diviser pour rêgner". ;~ .

"I __~_~""oi_~_.d_e_l.a_:__~_.~_..r_d_e_n_o_u_v;:-e""l_le_s_a...t..ta.Q.u.,eio1i:ls_co.n.t.r.e.l.e.s.E.t.a.t.s.-__î.:n..·.d!lliilL.n.:~.~.illlr.~.~.'~!I!e=e=1 '=;=~:=~m=to=;=a=~=~=gu~im=i=:é~te:=:r:::aG::~~::o::~::::::i:::e::l=·~::lnv:::a:::~m=..~:t~=.,~~_~~..~....~t.~":
~ __ A i ;'i't== ':::::S;I!*iïj
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29. Beaucoup de délégations ont prouvé d'u.ne ma
nière convaincante que, précisément, les plus puis
sants alliés de la Ht~publique sud-africaine, tels que
les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume··Uni, la Rêpu
blique fédérale d'Allemagne et d'autres, qui ont de
gros intérêts économiques, financiers et autres dans
l'Afrique du Sud elle-même ainsi qu'au Sud-ou.est
africain, sont derrière l'Afrique du Sud et lui ptêtent
toutes sortes d'assistance aux fins de leurs intérêts
égoi'stes.

30. La terre et les ressources naturelles du Sud
Ouest africain sont dêjà partagées entre les grands
monopoles étrangers qui les exploitent d'une façon bar
bare pour en tirer un profit maximum. Au Sud-Ouest
africain, oil les Africains représentent 90 p. 100 de
la population, la moitié des terres se trouvent aux
mains des monopoles étrangers. Les compagnies
anglo-amêricaines de l'Afrique du Sud, par l"inter
médiaire de leurs filiales, contrôlent pratiquement
les intérêts financiers du territoire. La Consolidated
Diamond Mines of South West Africa, Ltd., qui pos
sède des concessions jusqu'à Pannée 2010, en tire un
revenu annuel qui dépasse le budget total du terri
toire. Il y a une multitude d'autres compagnies dont
La plupart appartiennent au Royaume-Uni, aux Etats
Unis et à la République sud-africaiI}~ et dont les
gouvernements respectifs défendent &'bstinément les
intérêts. Je ne me propose pas d'énu'mérer ici toutes
ces compagnies ni de décrire le caractère de leurs
activités, parce que cette question a été examinée
tout rêcemment à la Quatrième Commission.

31. De tout ce qui précède, il n'est pas difficile de
déduire oil se trouve la cause du refus obstiné de
l'Afrique du Sud d'appliquer les décisions de l'Orga
nisation des Nations Unies ainsi que la raison de
l'appui qu'elle reçoit des Etats-Unis, du Royaume-Uni
et des autres puissances impérialistes.

32. Le maintien de l 'occ:lpation du Sud-Ouest africain
est dangereux, en outre, parce que ce territoire est
transformé en une base stratégique contre les mou
vements de libération nationale des autres territoires
et peuples de l'Afrique. De plus, il ne faut pas oublier
que l'alliance des colomi,alistes et racistes les plus
acharnés, représentés par la dictature fasciste du
Portugal et les régimes racistes de l'Afrique du Sud
et de la Rhodesie du Sud, existe et opère au sud de
l'Afrique.

33. L'Afrique du Sud a crêé des bases et des im'.!...
tallations militaires sur tout le territoire du Sud
Ouest africain. Dans cette entreprise dangereuse pour
la liberté et l'indépendance des peuples africains, les
militaristes de l'Allemagne de l'Ouest jouentungran.d
rôle. Ce pays aide à construire les gr~"des baseis
aériennes et navales sur CG territoire et y envoie
ses spécialistes militaires. il y a là une nouvelle
preuve de la nêcessité d'élimine'!' immédiatement du

28. Le problème du Sud-Ouest africain ne saurait
être examiné hors de la politique générale menée
par les puissances impérialistes et colonialistes
dans le sud de l'Afrique, et sur laquelle misent les
colonialistes, les racistes et leurs alliés. L'Afrique
du Sud est le dernier rempart des forces de l'im
périalisme et du colonialisme, la base êconomique
et stratégique de leurs activités.

4
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25. En tant que coauteur du projet de résolution
A/L.536 et Add..1 et 2, notre délégation lance un appel
à tous les Etats et à toutes les organisations inter
nationales pour qu'ils fassent tous leurs efforts afin
que le Gouvernement de l'Afrique du Sud applique
sans réserve les dispositions de ce projet.

26. Le refus d'~s autorités sud-africaines d'appliquer
les décisions d.e l'Organisation des Nations Unies,
l'occupation continue du territoire par l'Afrique du
Sud et l'arbitraire des racistes dans le pays consti
tuent un défi flagrant à l'Organisation des Nations
Unies et à l'opinion publique mondiale et créent une
menace sérieuse à la paix et à la sécurité inter
nationales.

de la recommandation de la fameuse Commission
OdendaalU, laquelle avait pour but une division du
territoire selon les groupes ethniques, ce qui signifie
en fait la création de réserves de force ouvrière à
bon marché. En imposant leur domination à ce pays
sans la moindre autorisation, en exploitant ses res
sources humaines et matérielles, les racistes de la
République d'Afrique du Sud oppriment de la façon la
plus cruelle le peuple du Sud-Ouest africain. La
population indigène du territoire est privée de ses
droits fondamentaux; dans tous les domaines de la
vie, elle est assujettie à des restrictions de toutes
sortes. Les moindres manifestations d'opposition au.:x:
racistes sont réprimées avec férocité. L'arrestation,
par les autorités sud-africaines, de 37 africain.s du
territoire, et leur mise en jugement par un tribunal
sud-af!'icain sont un acte de piraterie et de séques
tration intern.ationales. De plus, tout (Jela s'est pro
duit après que l'Afrique du Sud eut été privée de son
mandat sur le territoire. L'arrestatïon a eu lieu
conformément à la nouvelle loi raciste sur le terro
risme (Terrorism Act) de juin 1967, qui n'était pas
encore en vigueur dans le Sud-Ouest africain. Tout
le monde sait que les détenus ne sont pas des ter
roristes, mais des patriotes qui mènent la lutte pour
la liberté et l'indépendance de leur peuple, lutte
reconnue légitime par l'Organisation des Nations
Unies.

27. Il est clair que l'on ne peut parler d'accession
du peuple du Sud-Ouest africain à la liberté réelle
et à l'indépendance tant que les racistes de Pretoria
n'auront pas quitté complètement le territoire. C'est
pourquoi la première condition nécessaire de l'octroi
de l'indépendance au peuple du Sud-Ouest africain est
l'évacuation immédiate de toutes les forces al"ulê6iS
et policières de l'Afrique dt'. Sud et la révocation de
son administration du territoire. Cela elst dicté aussi
par la nécessité de garantir la sécuritê des terri
toires voisins du Sud-Ouest africain, des Etats afri
cains indépe",dants qui sont très souvent à la merci
de la menace et de l'intervention armée de l'Afrique
du Sud. L'Assemblée général,e doit prendre des me
sures efficaces pour mettre fin li l'occupation du
Sud-Ouest africain par les autorités sud-africaines
et donner au peuple du Sud-Ouest africain la possi
bilité de jouir pleinement de son droit inaliénable à
la liberté et à l'autodétermination.

li République sud-africaine. Report of the Commission of Inquiry
into South West Mrica Affairs, 1962-1963. Pretoria. Government
Printer. 1964.
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y Statut international du Sud-Ouest africain. avis consultatif: C.I.l.p

Recueil 1950. p.128.'

Y Sud-Ouest africain, Procédure de vote. avis consUltatif du 7 juin
1955: C.I.l., Recueil 1955, p. 67. .

§J Admissibilité de l'audition de pétitionna~res par le Comité du
""'-.Sud-Ouest africain, avis consultatif du 1er juin 1956, C.I.l., Recueil l?j' :

1956. p. 23. ,jf ~

21 Affaires du Sud-OUest africain (Etlüopi~'c., Afrique du Sud; Libé- )§,
ria c. Afrique du Sud), Exceptions préliminaires. arrêt du 21 d{4cembre ~:

1962; c.~~.. Recuel1l962, p. 319. _,.. _ ,_" , _ ...... ~i
1. Ai. J ; ~b'ulJ

44. Ceci dit, pour répondre aux allégations selon
lesquelles l'Assemblée générale aurait agi illègale
ment et sans égard pour la réalité, il est bon qu'un
pays défende sa politique et essaie de se protéger;
mais ce que fait maintenant l~ Gouvernement de
l'Afrique du Sud, c'est se permettre de porter un
jugement sur le rôle et les activités de notre orga
nisation. Les Nations Unies ont été tournées en ridi
cule, méprisées, et l'on a l'impression, en lisant
la lettre du Ministre des affaires étrangères de
l'Afrique du Sud [A/6897, annexe II], que c'est notre
organisation - et non pas le Gouvernement sud
africain - qui est à blâmer pour la déplorable situa
tion qui règne actuellement en Afrique du Sud et au
Sud-Ouest africain.

un caractère de procédure et était négatif, alors que
l'avis consulta.tif émis par la Cour en 1950§l, réaf
firmé ensuite dans ses avis de 1955~ et de 1956.?/
et dans sa~ décision de 19622/, fournit une base juri,
diql:le claire et s:ans ambiguité pour la résolution 2145
(XXI) de l'Assemblée générale.

41. Pour ce c:ui est de l'allégation que la üécision
de l'Assemblée à l'égard du territoire 8 un caractère
non rêaliste, ma délégation estime qu,a le Gouverne
ment de l'Afrique du Sud ayant perdu son droit d'ad
ministrer le Sud-Ouest africain n'est pas qualifié
pour se prononcer lui-même sur cette question en
s'appuyant sur ses intérêts étroits et êgoistes.

42. Je peux souligner ici que, lorsquv la résolution
2145 (XXI) a été adoptée, il n'y avait aucun doute
dans l'esprit de tous les Membres de l'Organisation
- sauf bien entendu l'Afrique du SUd et son allié, le
Portugal - sur la légitimité de cette décision. Bien
que la France et le Royaume-Uni aient exprimé des
réserves [1454ème séance] sur cette résolution au
moment du vote, l'u..'1animitê de l'Assemblée - sauf,
une fois encore, l'Afrique du SUd et le Portugal 
a admis qu'il était possible de faire appliquer cette
résolution. L'Union soviétique et les Et;;tts-Unis -les
deux superpuissances de la coopération desquelles
dépendent tellement l'efficacité de notre organisation
et la confiance qu'elle inspire - ont donné leur appui
entier et sans équivoque à la résolution 2145 (XX!) •.

43. Ma délégaUon ne peut imaginer un seul instant
que cet appui ait été donné uniquement parce que
ces superpuissances, lorsqu'elles ont voté en faveur
de la résolution, ont senti la nécessité de s'aligner
sur la majorité des pays afro-asiens etlatino-amêri
cains pour des motifs politiques ou autres ni qu'elles
aient voté en faveur de la résolution sans être as
surées de la légalité et de la nature réaliste de celle
ci et sans se rendre compte qu'il faudrait logiquement
entreprendre une nouvelle action dans l'avenir im
médiat.

1632ème séance - 14 décembre 1967

'li Sud-Ouest africain, deuxième phase, arrêt, C.I.lo, Recueil 1966,
p.6.

Sud-Ouest africain les autorités racistes de l'Afrique
du Sud.

34. L'Assemblée générale doit condamner la Répu
blique sud-africaine, les Etats~Unis dfAmérique, la
République fédérale d~Al1emagne et le Royaume-Uni
qui. par leur assistance à l'Afrique du Sud. en dépit
des décisions de l'Orga.ni8~.Hon des Nations Unies,
empêchent l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
au territoire du Sad-Ouest africain.

35. L'Assemblée générale doit aussi lancer un appel
il tous les Etats qui ont des intérêts économiques et
autres en Afrique du Sud et au Sud-Ouest africain
pour qu'ils prennent des mesures efficaces contre la
République sud-africaine et exercent leur influence
pour obliger ce pays à appliquer les décisions: des
Nations Unies.

36. Comme dans le passé, notre délêgatioll est en
faveur de l'octroi immédiat de l'indêpendance au
peuple du Sud-Ouest africain et elle est convaincue
que la lutte des forces patriotiques qui combattent
vaillamment contre les usurpateurs racistes sera.
couronnée par la victoire, en sorte que le peuple
du Sud-Ouest africain deviendra martre de son avenir.

37. M'. KHATRI (Népal) [traduit de l'anglais]: Depuis
22 ans, la question du Sud-ou.est africain est une
grave source de préoccupation pour l'Assemblêe
génêrale. L'an dernier, en vertu de la !'ésolution his
torique 2145 (XXI), l'Assemblée génél'ale a décidé
que la République sud-africaine ayant f~il1i à ses
obligations en ce qui concerne l'administration du
Territoire sous mandat et ayant, en fait, dênoncé le
Mandat, celui-ci était terminé, que l'Afrique du Sud
n'avait aucun autre droit d'administrer le territoire
et que le Sud-Ouest africain, en conséquence, relevait
directement de la responsabilité de l'Organisation des
Nations Unies.

38. Au cours de toutes les années depuis la création
de l'Organisation, les Nations Ùnies ont rarement
pris une décision d'une si grande porU~e. L'Assem
blée générale a agi là 011 la Cour internationale de
,Justice avait refusé d'agir. A un moment oilla con
fiance de l'opinion publique mondiale dans le système
international de droit et de justice était au plus bas,
l'Assemblée, en adoptant la résolution 2145 (XXI),
s'est montrêe à la hauteur des vastes responsabilités
que lui assigne la Charte et a rétabli la confiance du
monde en les principes de droit et de justice et en
1vefficacité du système des !'!ations Unies.

3!9. L'Afrique du Sud continue {, défier l'autorité des
Nations Unies et leur autorité sur ce territoire, ainsi
que leur décision exprimée dans la rêsolution 2145
(XXI), alléguant que cette autorité, cette décision et
cet intérêt sont illégaux et manquent de réalisme.
Ce défi est révélé dans la lettl'e àu Ministre des
affaires étrangères de l'Afrique du SUd ~n date du
26 septembre, qui précise en détail les opinions de
son gouvernement à cet égard [A/6897, annexe II].

40. En ce qui concerne l'allégation selon laquelle
les mesures prises par l'Assemblée générale seraient
illégales, ma délégation a toujours pensé que l'arrêt
de 1966 de la Cour internationale de J'usticeY avait
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50. Le prod~s de 37 ressortissants du SUd-Ouest
africain, combattants pour la liberté, qui se déroule
actuellement à Preto"'ia, est encore un exemple de
ce régime impitoyable, :racial et inhumain de l'Afrique
du SUd, et montre à quel point ce régime méprise
toutes les normes de la justice et de l 'humanité. La
légalité de la procédure et les principes de justice
invoqués dans ce procès ont fait l'objet d'un éditorial
dans le New York Timeê.. le 9 décembre. Caractéri
sant le procès comme le dernier aote monstrueux
commis contre les normes de la civilisation, la jus
tice et le droit, cet article ajoutait:

"Une personne arrêtée en vertu de cette loi
" - c'est-à-dire ce qu'on appelle le Terrorism
Act -" est coupabla à moins qu'elle ne puisse
prouver son innocence '''de façon absolue". Les
peines pour ce déli-;' sont les mêmes que celles
prévues pour la trahison, y compris la peine de
mort. La gamme des activités "terroristes" est
tellement large qu'un homme peut être condamné
si son prétendu délit consiste seulement "à gêner
1'administration des affaires de l'Etat"."

51. En outre, il convient de remarquer que ces
hommes sont jugés en vertu d'une loi qui vient d'être
promulguée avec effet rétroactif à 1962, qu'ils ne
sont pas des citoyens sud-africains et n'ont commis
aucun délit en Afrique du SUd. Ces hommes sont des
ressortissants du SUd-Ouest africain d'oil on les a
déportés à Pretoria après leur arrestation.

52. Etant donné cette violation flagrante par l'Afrique
du SUd de toutes les normes de justice et aussi du
caractère sacré qu'a le territoire du SUd-Ouest afri
cain, qui relève directement, de la responsabilité
des Nations Unies, ma dêlégation a copatronné le
projet de résolution A/L.536 et Add.1 et 2. En raison
de son caractère essentiellement humanitaire, nous
croyons que ce projet de résolution obtiendra un appui
écrasant de l'Assemblée.

53. Etant donné toutes ces raisons, nous estimons
qu'il est plus essentiel que jamais qu'à la présente
session l'Assemblée s'attache avec le plus grand
sérieux à cette question du Sud-Ouest africain. Aux
yeux de ma délégation, deux voies s'ouvrent à l'ONU
pour agir dès maintenant. Premièrement, nous pour
rions nous résigner devant la complexité de la si
tuation et ne rien faire d'autre, sinon répêter nos
décisions antérieures. Deuxièmement - et c'est la

Ouest africain, encourage les intérêts économiques
étrange...'s a. exploiter les habitants autochtones, met
en application les propositions Odendaal qui ont été
condamnées par l'Assembl~e comme signifiant la
désintégration du territoire et son intégration pro
gressive à l'Afrique du SUd.

49. Le régime illégal de la Rhodésie du SUd et le
Gouvernement du Portugal sont les alliés les plus
proches de l'Afrique' du SUd. Tout le monde sait fort
bien que cette alliance impie, coloniale-raciale et
politico-militaire fait partie d'une grande stratégie
visapt à perpétuer la suprématie d'une minorité de
colons dans toute la partie méridionale du continent
africain, et que cette stratégie bénéficie sinon de
l'appui actif, tout au moins de la bénédiction morale
de quelques-unes des grandes puissances indus
trielles et militaires.

Assemblée générale - Vingt-deuxième session - Séances plénières

46. Le rapport [A/6897] présenté par le Conseil des
Nations Unies pour le Sud-Ouest africain, qui a été
constitu~ à la cinquième session extraordinaire par
la résolution 2248 (S-V) pour permettre à l'Organi
sation de s'acquitter de ses responsabilités envers
le territoire, souligne cette carence. Malgré tous
les efforts qu'ils ont déployés, les Etats membres
du Conseil ont dO. arriver à l ';,névitable conclusion
qu'étant donné les circonstances il ne leur était pas
possible de s'acquitter efficacement de toutes les
fonctions et responsabilités confiées au Conseil pour
l'administration du SUd-Ouest africain jusqu'au mo
ment oil le territoire accédera à l'indépendance. Ma
délégation connart les difficultés que le Conseil a
rencontrées dans son travail. Néanmoins, nous avions
l'espoir qu'avec l'appui des deux superpuissances
- et cet appui s'était manifesté dans le vote affirma
tif et enthousiaste sur la rêsolution 2145 (XXI) 
il ne serait pas impossible d'opérer le retrait de
l'Afrique du SUd du SUd-Ouest africain et de per
mettre à la population du territoire d'exercer son
droit à l'indépendance; malheureusement, l'apPui des
superpuissances, qui est indispensable pour le cuccès
de toute entreprise des Nations Unies, n'a pas été
fourni.

47. Laissant de côté la question de la cohérence de
la politique poursuivie par ces puissances en la ma
tière, ou la validité de leurs arguments pour justifier
le retrait de leur appui et de leur coopération en ce
qui concerne cette tâche précise entreprise par notre
organisation, ma délégath.'1u ne veut s'empêcher de
dire combien elle se sent frustrée par le manque
d'appui de la part de ces puissances en ce qui con
cerne la résolution 2248 (S-V). Nous nous sentons
frustrés parce que, Citant donné l'attitude positive
de ces puissances pendant la vingt et unième session
de l'Assemblée générale, il était tout naturel que
nous escomptions ne pas voir se tarir les sources
de cet appui lorsqu'il s'agirait de prendre des me
sures pour mettre en œuvre la résolution 2145 (XXI).
A notre avis, la résolution 2248 (S-V) - bien qu'à
certains égards elle ne réponde pas aux exigences
de la situation en ce sens qu'elle est un compromis
entre divers points de vue - e.st nêanmoins une suite
logique de la résolution 2145 (XXI).

48. La situation au SUd-Ouest africain depuis l'adop
tion de la résolution 2145 (XXI) est caractérisée par
une détérioration continue résultant (lu défi jeté par
l!A..frique du Sud à l'autorité des Nations Unies. Le
r.lpport du Comité des Vingt-Quatre [A/6700/Rev.l,
chap. IV] est très net à cet égard. En outre, la situa
tion est aggravée par les mesures quia prises le
GouV'e:rnement sud-africain; entre autres choses, il
intensifIe sa politique abhorrée d'apartheid au SUd-

1.
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45. Depuis l'adoption de la !'~~olution 2145 (XXI),

;'" ; aucun progrès réel n; â pu être fait en 'vue de per-
: .~ mettre à la population du SUd-Ouest africain d'exercer
. ;r ,son droit inaliénable à l'indépendance imrrl<ddiate.

.~.;! Le Gouvernement de l'Af'lrique du St'd continue de
li faire fi des décisions de FAssemblée générale. Les
;~[
:i Nations Unies ne se sont pas acquittées des obliJ~a-

'~ tions et des responsabilités assumées au titre de la
"1, résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée adoptée avec
;~j l'appui de la presque totalité des Membres de l'Or-
.~

, .~ ganisation, y compris les superpuissances.
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58. Plus de six mois se sont écoulés depuis la
cinquième session extraordinaire et IlOUS sommes
maintenant en possession du rapport du Conseil des
Nations Unies pour le SUd-Ouest africain [A/6897].
Les tentatives de ce conseil pour s'acquitter de Bon
mandat se l,ont avérées inefficaces en raison du refus
du Gouvernement de l'Afrique du Sud de reconnaître
et d'appliquer les décisions des Nations Unies. Au
lieu de se conformer aux résolutions de l'Organisa
tion. l'Afrique du SUd les déifie l'une après l'autre.

59. Le régime raciste de Pretoria n'a pas évacué
le territoire et, comme on pouvait s'y attendre, le
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain
n'a pu se rendre dans ce pays.

60. En apparence. il l'J'agit d'une question qui oppose
l'Organisation des Nations Unies à la République
sud-africaine; mais il est devenu absolument clair
que les raisons de cette attitude brutale du Gouver
nement sud-africain résident dans l'appui actif que
fourl1issent ~ l'Afrique du SUd, dans le domaine éco
nomique. politique et militaire. les monopoles étran
gers. les gouvernements de certains pays occidentaux
et, en premier lieu, les Etats-Unis d'Amérique. le
Royaume-Uni et la République fédérale d'Allemagne.

61. La République sud-africaine ne serait jamais en
état de résister à une pression exercée sur elle par
les Nations Unies et de défier 1'3 reste du monde, de
même que le Portugal ne pourrait maintecir sa do
mination sur ses colonies. et que le régime illégal
de la Rhodél?ie du Sud ne serait pas en état de sur
vi"vre. s'ils ne jouissaient pas du soutien~ de la pro
tection et de l'aide accord~s à ces régimes par cer...
l~aines puissances occidentales et par les monopoles
étrangers. C'est l'appui donné par les grandes puis
sances impérialistes - dont le but est de maintenir
le bastion colonial dans la partie sud de l'Afrique 
qui permet au régime sud-africain de continuer à
exercer sa domination illégale sur le SUd-Ouest
africain.

62. Nous partageons entièrement le point de vue
exprimé par plusieurs délégations. suivant lequel les
Etats qui soutiennent les racistes sud-africains sont
complices des agissements criminels de ces derniers
envers la population du SUd-Ouest africain.

63. L'un des rapports du Comité des Vingt-Quatre
[A/6868 et Add.1] constitue, a. lui seul, l'accusation
la plus lourde contre ces puissances et contre les
activités des monopoles étrangers dans le territoire.

64. La politique d'apPui - ouvert ou camouflé - que
certaines puissances occidentales. et en particulier
les Etats-Unis. le Royàume-Uni et la République fé
dérale allemande. accordent aux efforts que font les
racistes de Pretoria pour maintenir le Sud-Ouest
africain sous le régime d f apartheid. s'inscrit dans
un cadre plus g~néral de répression~ d!intervention
et d'agression contre les pays et les peuples qui
luttent pour leur indépendance et pour leur liberté.

65. La guerre d'agression des Etats-Unis contre le
peuple du Viet-Nam et l'agression contre les pays
arabes sont des exemples frappants de cette politique.

66. Les orateurs qui m'ont précédé ont déjà souligné
que l'on ne peut s'attendre à des progrès dans la
solution du problème du Sud-Ouest africain. dans le

voie que nous conseillons -, l'Assemblée pourrait
se montrer à la hauteur des responsabilités qu'elle
a assumées en vertu des résolutions 2145 (XXI) et
2248 (S-V), en prenant les mesures les plus logiques
qui s'imposent afin d'assurer la mise en œuvre de
ces résolutions.
54. Pour ce qui est de ma délégation. nous pensons
sincèrement que tant que les possibilités du Conseil
de sécurité, en tant qu'organe responsable au premier
chef du maintien de la paix et de la sécurité. ne sont
pas utilisées pour faire appliquer les résolutions
2145 (XXI) et 2248 (S...v), toute mesure en la ma
tière prise indépendamment par la seule Assemblée
ne constituerait qu'une demi-mesureo Pendant la
cinquième session extraordinaire de l'Assemblée
[1510ème séance]. j'ai déjà dit à quel point ma délé
gation était convaincue que, puisque nous' avions dé
clarê que le SUd-Ouest africain relevait directement
de la responsabilité des Nations Unies. il serait de
l'intérêt même de l'Organisation que le Conseil de
sécurité soit invité à agir au cas cil l'Afrique du SUd
ferait fi de sa décision. J'ai déclaré alors que si la
question de la Rhodésie du SUd. que l'on peut aussi
interpréter comme une question de droit constitu
tionnel entre le Royaume-Uni' et la Rhodésie du Sud~

pouvait être traitêe par le Conseil de sécurité en
application du Chapitre VII de la Charte. la question
du SUd-Ouest africain. qui relève db:ectement de la
r~sponsabilité de l'ONU. pourrait certaïnement être
trait~e encore plus légalement. de façon plus adéquate
et plus constitutionnelle, par le Conseil de sécurité
en application des mêmes dispositions de la Charte.

55. Les événements de ces derniers mois nous ont
confirmés dans cette conviction puisque IVAfrique du
Sud. qui continue d'occuper le SUd-Du8l3t africain.
oommet chaque jour des actes d'agression contre le
territoire. qui relève de la responsabilité des Nations
Unies. J'affirme que (.~ela constitue à la fois une
menace à la paix et une rupture de la paix. Il est
grand temps que nous nous rendions compte de la
gravité de la situation et que l'Assemblée générale
montre sur cette question le même sens des res
ponsabilités et la même compétence a. gouverner
qu'elle a manliestés lorsqu'elle a adopté. l'an der
nier. la résolution 2145 (XXI). Ma délêgations'engage
à accorder son appui total à toute action de l'Assem
blée visant à donner effet à ses décisions concernant
le SUd-Ouest africain.

56. M. SABEV (Bulgarie): En adoptant la résolution
2145 (XXI). qui a mis fin au Mandat dont se servaient
les racistes sud-africains pour l'établissement du
régime colonial et de ségrégation raciale au SUd
Ouest africain. l'Assemblée générale a fait le bilan
de plus de 20 ans de discussions dans les organes
qe l'ONU sur la question du SUd-Ouest africain.
57. En dépit de la résolution 2145 (XXI). par laquelle
l'Assemblée générale a décidé également que les
Nations Unies assume~aient la responsabilité directe
sur le territoire en vue de son accession immédiate
à l'indépendance. les Nations Unies ne sont pas en
mesure. à l'heure aCtuelle. de s'acqUitter des dev'oirs
qu'elles s'étaient assignés à cet égard. Or. co,mme
on l'a déjà souligné. le but auquel aspirait l'As~'em
blée générale en adoptant la résolution 2145 (XXI)
était et continue d'être de voir le Sud-Ouest africain
libre et indépendant.
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75. Face à la politique hypocrite des puissances
occidentales, les forces saines et réellement anti
colonialistes de notre organisation doivent redoubler
d'efforts pour faire prévaloir les droits du peuple du
Sud-Ouest africain à l'indépendance.
'l6. La position de la République populaire de Bul...
garie à l'égard du Sud-Ouest africain est conforme
à sa politique d'appui sans réserve de la lutte des
peuples opprimés pour la libération nationale et
l'indépendance. Mon pays soutient le peuple du Sud
Ouest africain et demande instamment que l'indé
pendance nationale lui soit octroyée. La délégation
bulgare, tout comme la grande majorité des déléga
tions qui l'ont précédée à cette tribune, n'épargnera
aucun effort, en coopérat.ion étroite avec toutes les
délêgations et avant tout avec celles des pays afro
asiatiques, en vue de la réalisation des objectifs et
des buts de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée
générale.
77. M. COLE (Sierra Leone) [traduit de l'anglais]:
Si nous examinons la scène au Sud-Ouest africain,
nous nous y trouvons non seulement devant les pro
blèmes d'un territoire colonial classique, et devant
le refus d'octroyer les droits fondamentaux de
l'homme, mais aussi devant tout ce qu'impliquent
de grave l'apartheid et le népotisme êgoi'ste d'une
minorité blanche vaniteuse en Afrique du Sud. Nous
nous trouvons en présence d'un régime qui s'est lui
même porté au pouvoir et qui refuse de partager ce
pouvoir avec quiconque n'est pas Bhmc. Des lois ont
été promulguées pour rédt';Lre en esclavage les Afri
cains qui sont les propriétaires autochtones du Sud
Ouest africain.
78. Lorsque l'Assemblée gênérale, le 27 octobre
1966, a adopté la résolution 2145 (XXI) avec seulement
2 voix contre et 3 abstentions, ma délégation espérait
et souhaitait sincèrement, tout comme bien d'autres'
certainement, que la questïon du Sud-Ouest africain
serait rapidement résolue et que le territoire avan
cerait rapidement vers l'indépendance, d'une manière
ordonnée. Le Comité spécial qui a été établi a ac
compli une besogne extrêmement utile en reflétant
les quatre courants d'opinion majeurs qui existaient
aux Nations Unies.

79. La session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale a permis de concilier ces vues divergentes et
les Membres ont décidé de créer un Conseil poUl' le
Sud-Ouest africain. C'est là que les petites nations
ont été déçues. Les quatre grandes puissances, à
savoir la France, l'Union soviétique, le Royaume-Uni
et les Etats-Unis, n'ont pu, pou.t diÎférentes raisons,
être membres du Conseil. Nous en avons été déçus
parce que leur d~sir d.e ne pas faire partie du Conseil
pouvait être interprété par l'Afrique du Sud comme
un triomphb. Nous avons éM déçus aussi parce que
la plupart des petites nations attendaient de ces
grandes puissances une contribution utile et cons
tructive et des directives au sein du Conseil. Ces
quatre puissances, plus que toutes autres, jouent un
rôle majeur dans notre organisation dans tous nos
efforts de persuasion, de négociations et d'opérations
nécessaires pour permettre aux Nations Unies de
s'acquitter de leurs responsabilités envers le Sud
Ouest africain. Leur réticence à prendre part aux
délibérations du Conseil a diminué l'autorité des
Nations Unies.

69. A ce propos, il est nécessaire de rappeler le
cas tragique des 37 patriotes du Sud-Ouest africain,
cas qui nous est bien connu. C'est là une question
d'extrême urgence et l'Assemblée générale doit dé
ployer tous les efforts possibles pour obtenir la libé
ration de ces prisonniers.

70. A cet égard, nous voudrions exprimer notre
soutien pour le projet de résolution dont nous sommes
saisis [A/L.536 et Add.! et 2]. En présence de la
question de savoir quelles doivent être nos actions
futures, il nous semble que la chose la plus impor..
tante, et en effet la plus impérieuse, c'est d'aller
aux véritables racines et causes de la présente si
tuation. De l'avis de ma délégation, la résolution que
nous allons adopter sur cette question doit contenir
une condamnation renouvelée et rigoureuse du régime
sud-africain qui continue de défier les Nations Unies.

71. Nous partageons également l'opinion selon la
quelle la résolution doit compo~ter une condamnation
claire et nette des pui~sances, et en premier lieu
des Etats-Unis et du Roya'ürrle-Uni~ qui font obstacle
à l'application de la résolu~;ioir2].45 (XXI) de l'As
sembl~e génêrale et contrecarrerù: les efforts de
notre Organisation pOlir aider le peuple du SUd-Ouest
africain à accéder ~ l'indépendance.

72. La résolution doit contenir un appel urgent à
ces pays pour qu'ils mettent en œuvre, en commun
avec les u:utres Etats Membres, des mesures effi
caces contre la R~publique sud-africaine, en vue
d'a.ssurer le retrait immêdiat de toutes les forces
militaires et policières et de l'administration sud
africaines du territoire.

73. La résolution doit en outre contenir une disposi
tion ayant trait à l'octroi immédiat de l'indépendance
au peuple du Sud-Ouest africain et à l'établissement
d'une administration composêe de reprêsentants de
la population autochtone. C'est là, de l'avis de ma
délégation, le meilleur moyen d'action pratique effi
cace qui pourrait nous conduire h la réalisation de
nos buts.

74. Le maintien et le renforcement du bastion des
forces colonialistes en Afrique australe représentent
un danger immédiat pour l'Afrique ainsi que pour la
sécuritê et la liberté des pays africains qui ont ré
cemment recouvré leur indépendance.

cadre des Nations Unies, sans que soit exercêe une
pression SUl' les principaux partenaires du Gouver
nement sud-africain et sans que soient pri.ses les
mesures nécessaires qui s'imposent à cet égard.

67. En commun avec d'autres délégations, lad\;~léga

tion bulgare a mis en relief, au cours de la cinquiême
session extraordinaire [1512ême et 1517èmeséances]
la grave responsabilité des Etats qui accordent SO'1

tien et protection à la République sud-africaine~ dé
fiant ainsi l'Organisation des Nations Unies.

68. Les rapports dont nous disposons fournissent
des preuves suffisamment nombreuses que le Gou
vernement de l'Afrique du Sud fait tout son possible
afin de consolider sa domination sur le Sud-Ouest
africain. Le plan Odendaal, quoique officiellement
condamné, est appliqué en pratique et de nouvelles
lois sont introduites dans le but de renforcer le sys
tème de la terreur.
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loppées n'ont pas assez fait pour que l'Afrique du
Sud comprenne qu'elle est seule à vivre comme elle
le fait. Ce qu'il faut, c'est exercer une pression;
mais, au lieu de cela, que trouvons-nous? Nous trou
vons une coopération. Là oil l'isolement de l'Afrique
du Sud pourrait la conduire ft. modifier son attitude,
nous trouvons l'amitié. Là 0'0. le boycottage serait
nécessaire, nous trouvons un accroissement du com
merce. Là 00. une économie chancelante pourrait
contraindre l'Afrique du Sud à faire face auxréalités,
nous voyons de nouveaux investissements. Une fois
de plus, nous lançons un appel aux Etats coupables
de tels agissements pour qu'ils se conduisent d'une
façon qui réponde aux buts que nous poursuivons.

84. J'aborde maintenant un autre aspect important
de la question du SUd-Ouest africain. Ma délégation
a écouté avec stupeur les dernières observations
du reprêsentant du régime hitlérien et raciste de
l'Afrique du SUd, au cours de son intervention à la
1625ème séance plénière de l'Assemblée générale, le
11 décembre 1967. il déclarait entre autres:

"Les Nations Unies n'ont aucun drolt, au titre de
la Charte ou de tout autre instrument, de s'occuper
de l'administration de la justice dans les tribunaux
d'un Etat Membre." [1625ème séance, par. 93.]

Parlant du pr\)jet de résolution A/L.536 et Add.1
et 2, il affirmait:

"Par conséquent, ce projet de résolution outre-
passe la Charte•••" [Ibid.]

85. C'est avec tristesse plutôt qu'avec colère que
ma délégation envisage cette impertinence p ce défi»
cette insulte grave et incommensurable lancée à
l'intelligence des membres qui honorent cette as
semblée. En fait, nous n'avons pas besoin d'autres
preuves pour appuyer cette constatation du Conseil
des Nations Unies pour le SUd-Ouest africa.in, con
tenue dans le rapport dont nous sommes saisis: .

"Non seulement le Gouvernement sud-africain
défie l'Organisation des Nations Unies, mais encore
il continue à prendre des mesures ayant pour but
de renforcer sa mainmise sur le SUd-Ouest afri
cain." [A/6897, par. 18.]

86. Néanmoins, ma délégation est fermement con
vaincue que l'Afrique du SUd ne fait que s'engager
dans une position d'arrogante instabilité. Par ses
agissements outranciers, elle menace de se désa
gréger elle-même à tout instant, car la conscience
internationale, en dernière analyse, se fera entendre
plus haut que les rires des tyrans ivres de l'Afrique
du Sud.

87. Sur la question du Sud-Ouest africain, mon gou
vernement maintient et défend, avec toute la force
dont il dispose, les principes suivants. Première
ment, l'Assemblée générale, par sa résolution 2145
(XXI) du 27 octobre 1966, a mis fin à juste titre au
Mandat conféré à Sa Majesté britannique pour être
exercé en son nom par le Gouvernement de l'Union
de l'Afrique du SU~. Deuxièmement, l'Afrique du SUd,
par conséquent. n'a pas d'autre droit d'administrer
le Sud-Ouest africain. Troisièmement, depuis le
27 Gctobre 1966, le Sud-Ouest africain relève de la
responsabilité directe des Nations Unies. Quatrième
ment, l'Assemblée générale a agi ft. cet égard dans

80. Dans son rapport [A/6897], le Conseil nous ex
pose les difficultés qu'il a rencontrées pour établir
le contact avec le Gouvernement minoritaire de
l'Afrique du SUd. Le Conseil, par l'intermédiaire de
son président, a adressé une lettre au Ministre des
affaires étrangères de l'Afrique du SUd [ibid., an
nexe 1]. fi n'a reçu aucune réponse. Ce silence pou
vait aisément et à juste titre être interprété comme
une manifestation du mépris et du manque de cour
toisie dont le régime de Vorster fait preuve envers
l'organisme que nous avons créé. Le régime de
Vorster a adressé au Secrétaire général une lettre
réaffirmant sa position. On devrait se demander
pourquoi le régime de l'Afrique du SUd se comporte
ainsi. La' réponse est claire: c'est parce qu'il s'agit
d'un régime édüié sur la peur. En Afrique du Su.d,
règne une crainte contagieuse et pathologique en ce
qui concerne le bien-être de la population blanche.
Cette crainte découle d'une fausse interprétation
d'une religion qui a condamné la majorlté des Afri
cains à n'être que des serfs, alors que la minorité
blanche vit de la sueur et du sang de l'Africain
autochtone. Cette crainte les a amenés à protéger
toujours davantage les intérêts des Blancs en oppri
mant les autres. L'Afrique du SUd n'a pas l'intention
d'abandonner le SUd-Ouest africain.' Son objectif est
d'absorber le territoire, comme cela ressort claire
ment de ses méthodes administratives.

81. Ainsi, dans sa lettre 'adressée au Secrétaire
général, contenue dans le rapport du Conseil, le
Ministre des affaires étrangères, défendant les me
sures scandaleuses prises par son gouvernement à
l'égard du Sud-Ouest africain, déclare que:

n••• sa politique et ses méthodes, qui consistent
à guider les populations du territoire sur la voie
du progrès et de la stabilité jusqu'à leur plein
épanouissement, rencontrent un net succès." [Ibid.,
annexe II.]

82. Il est clair d'après cela que le Gouvernement
de l'Afrique du Sud a oublié le Chapitre XI de la
Charte des Nations Unies et, cependant, tous les
jours, il nous rappelle qu'il l'accepte par saprésence
ici même, à nos côtés. Ce gouvernement n'a aucune
intention de s'acquitter des responsabilités fixées
dans l'Article 73. Au lieu de quoi, il cherche à dis
loquer le territoire, il y applique des méthodes cri
minelles et édicte des lois d'oppression contre les
Africains. Il appartient à notre organisation de trou
ver les moyens de maîtriser ce serpent venimeux
qui dresse la tête en Afrique australe. Nous devrions
accepter la recommandation du Conseil [ibid., par. 19]
selon laquelle nous devrions prendre les mesures
nécessaires, et notamment inviter le Conseil de sé
curité à prendre les mesures appropriées, conformé
ment au paragraphe 5 de la section IV de la résolution
2248 (S-Vi. (:ln vue de permettre au Conseil pour le
Sud-Ouest africain de s'acquitter effectivement de
toutes ses fonctions et responsabilitês. Telle devrait
être notre action collectivej et nous devrions l'entre
prendre avec détermination et énergie.

83. Mais il est un autre aspect du problème. Tous
les Etats Membres, par des actes - et non par des
paroles - dirigés contre l'Afrique du Sud pourraient
aider à résoudre le problème. n semble aux petites
nations telles que la mienne que les nations déve-
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les limites de sa compétence, en prenant les mesures
pratiques nêces\saires, jusqu'à l'accession à l'indé
pendance, pour maintenir l'ordre public au Sud-Ouest
africain. Cinqui~mement, l'Asser~~blêe générale n'a
pas désigné le Gouvernement de l'Afrique du Sud
comme son agent pour administrer, en son nom, le
territoire du Sud-Ouest africain. Sixièmement, le
Gouvernement sud-africain n'a juridiction ni de jure
ni de facto sur le territoire ou sur la population
autochtone du SUd-Ouest africain. septièmement, le
maintien de la présence des autorités sud-africaines
au Sud-Ouest africain constitue un acte illégal, une
usurpation de pouvoirs et une occupation étrangère
du territoire du Sud-Ouest africain. Huitièmement,
cette situation met sérieusement en danger la paix
et la sécurité internationales. Dans ces circonstances,
ma délégation traite avec le plus parfait mépris la
déclaration injustifiable et provocante que j'ai rap
pelée il y a quelques instants.

88. Dans le cours de son intervention, le repré
sentant de l'Afrique du Sud a parlê du principe
sub judice. En ce faisant, il semblait laisser entendre
que cet organe, en discutant le procès (qui, en fait,
est une farce) qui se déroule actuellement devant la
Cour suprême de Pretoria, fait preuve de mauvais
goftt et n'observe pas un principe fondamental du
droit. Ma délégation rejette cette insinuation en disant
que le principe sub judice ne s'applique que dans le
cadre de la légalité. C'est un principe qui a pour but
de protéger !es intérêts de la personne accusée mise
en jugement da.ns le cadre de 'la légalité. Lorsque
la légalité de la base même du procès est contE:stêe,
comme c!est le cas ici, notre devoir sacré, d:..ns
l 'L"têrêt de la justice, est de crier s:;r les toits une
protestation aussi énergique que possible et de faire
tout ce qui nous sera possible pour que le procès
soit invalidé. C'est précisément ce que nous nous
efforçons de faire dans cette assemblée. En consé
quence, nous devons poursuivre notre objectif, au
nom de la justice et de la bonne foi, avec une énergie
soutenue.

8ge Pourquoi faut-il le faire? Un grand nombre de
personnes qui ne sont pas des Sud-Africains mais
des citoyens du Sud-Ouest africain et qui n'ont com
mis aucun crime en Afrique du Sud ont" été arrêtées
par les autorités sud-africaines dans l'Ovamboland,
au Sud-Ouest africain, entre la fin pe l'année 1965
et les premiers mois de 1966. Elles ont été arrêtées
sans le consentement ou l'autorisation de cette orga
nisation. Elles ont' été détenues et maintenues au

•secret par les autorités d'Afrique du Sud. Oil êtaient-
elles incarcérées, cela est resté ignoré de la com
munauté IrIJ.indiale. Même leurs femmes n'ont pu
connai'tre le sort de ces hommes, car leur arresta
tion. et leur détention ont été tenues secrètes.

90. Le 21 juin 1967, le Gouvernement sud-africain a
promulgué le Terrorism Act No 83 de 1967. Pour
souligner le caractère vicié de cet acte législatif
terrifiant, je voudrais vous demander à vous, Mon
sieur le Président, et à tous mes collègues. d'être
patients tandis que je souligne les crimes inattendus
et tout à fait nouveaux créés par le Terrorism Act.
qui a un effet rétroactif et dont les dispositions punis
sent ces crimes de la peine de mort.

91. L'article 2 de cette loi donne une nouvelle dé
finition du mot "terrorisme". Un accusé est coupable
s'il a commis un acte quelconque avec l'intention de
mettre en danger le maintien de l'ordre public en
Afrique du Sud ou au Sud-Ouest africain. Un tel acte
peut être commis non seulement à l'intérieur de
l'Union d'Afrique du Sud, mais également dans le
Sud-Ouest africain. Afin d'établir une présomption
de culpabilité, la seule chose que doit faire le mi
nistère public, c'est de montrer que cet acte, qui
::Lurait été prétendument commis par l'aJcusé, a eu
pour effet, entre autres choses: d'entraver ou de
risquer d'entraver l'administration des affaires de
l'Etat, de favoriser ou de risquer de favoriser, par
voie d'intimidation, la réalisation d'un résultat quel
conque, de renforcer ou d'encourager ou de risquer
de renforcer ou d'encourager la réalisation de quelque
projet politique. y compris des modifications d'ordre
économique et sooial, par la violence, par des moyens
violents ou co~rcitifs, conformément aux instructions
ou aux directives données par un gouvernement étran
ger quelconque ou par une institution ou un organisme
étranger ou international ou en coopération avec eux
ou avec leur aide, de causer des pertes financières
inportantes à l'Etat ou à une personne quelconque.

92. C'est plus ou moins ce que le ministère public
doit prouver afin d'établir.' une présomption de cul
pabilité; une tâche bien facile en vérité! Toute la
charge de la preuve incombe alors à l'accusé, qui
doit démontrer, lui·..même, qu'il est hors de doute
qu'il est innocent. Le procès devient inquisitorial
au lieu d'être aocusatoire et l'accusé est présumé
coupable jusqu'à ce qu'il ait pu prouver son inno
cence. Est-ce là la justice ou la simple êquité de
la part d'un pays qui se vante de faire prévalofr le
droit?

93. Voyons maintenant la section 6 de ce Terrorism
Act, dont les dispositions revêtent un indiscutable
caractère de barbarie. C'est ainsi qu'un officier de
police a pouvoir, sans restriction, d'arrêter et de
détenir sans mandat tout suspect ou témoin, oÜ que
ce soit, a. tout moment "pour l'interroger à. tel en~
droit, dans la République, et dans telles oonditions
que le commissaire déterminera jusqu'à ce que celui
ci ordonne la relaxation, lorsqu'il estimera avoir
reçu des réponses satisfaisantes à toutes ses ques
tions ou estimé que la poursuite de la détention
n'aurait plus d'utilité". Cet article 6 interdit à qui
conque - épouse, prêtre, avocat. médecin - d'avoir
accès auprès d'un dêtenu ou de recevoir des ren
seignements concernant un détenu. En vertu de cet
article, aucun tribunal ne peut accorder l'habeas
corp~~, ni se prononcer sur la validité de la déten
tion, ni ordonner la relaxation d'un détenu.

94. C'est en vertu de cette loi pernicieuse - et, dans
la mesure oil elle concerne le Sud-Ouest africain,
illégale - que le 27 juin 1967, 37 personnes, parmi
les nombre~ ressortissants, peut-être des centaines.
du Sud-Ouest africain, ont été arrêtées et détenues
au secret pendant six mois ou davantage, ont été ac
cusées de délits dont certains remontaient au 27 juin
1962, c'est-à-dire cinq ans avant l'entrée en vigueur
de cet abominable et terrible Terrorism Act de 1967.
Ma délégation s'ass9cie à celles qui ont sévèrement
crltiqué le caractère rétroactlf de ce Terroribm Act,
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en particulier lorsqu'il vise des crimes dont les
auteurs sont passibles de la peine de mort. Ce con
cept même va à l'encontre d.es principes fondamen
taux minimaux du droit. n est tout à fait rêvoltant,
pour en dire le moins, que l'effet rêtroactif de cette
loi puisse remonter à cinq ans en arriêre. C'est
inhumain. C'est injuste. C'est une mesure d'oppres
sion, qu'il faut condamner en termes dênués d'am
biguitê.

95. Ces accusés origmaires du Sud-Ouest africain,
et dont un est mort depuis, passent actuellement en
jugement, dans un procês qui, selon la résolution
2145 (XXI) de l'Assemblée générale, est non seule
ment illégitime, mais illégal et qui, selon les dispo
sitions du Terrorism Act en vertu desquelles ils sont
accusés, n'est qu'une farce, un travestissement de
la justice, une comédie judiciaire.

96. Dans sa lettre du 26 septembre 1967, le Ministre
des affaires étrangêres, M. H. Muller, écrivait entre
autres choses:

"LtAfrique du Sud se sent le droit d'être fiêre
des progrès réalisés dans le territoire. n [A/6897,
annexe II.]

97. Oui, le Ministre des affaires étrangères de
l'Afrique du Sud peut être fier de la barbarie, de la
brutalité, des scènes d'horreur, de l'oppression
intolérable, de l'exploitation, de la rêpression et des
pratiques humiliantes qui sévissent dans le territoire!
Oui, le Ministre des affaires étrangêres peut être
fier de la liste des actes abominable& perpêtrês par
son gouvernement, en particulier de son défi flagrant
à cette Assemblée générale, de son refus catégorique
d'a:r,lpliquer l~s résolutions 2145 (XXI) et 2248 (S-V),
de la mise en application du Terrorism Act dans le
SUd-Ouest africain et de l'arrestation illégale, ainsi
que du procès qui va s'engager devant la Cour su
prême de Pretoria en application de cette loi.

98. Pourquoi le Ministre des affaires étrangères de
l'Afrique du SUd ne pourrait-il pas se sentir fier? il
devrait être fier, car la foi idéologique de son gou
vernement est trop :.Eorte pour que les résolutions
adoptées par cette organisation internationale suffi
sent à l'effrayer. Il devrait être fier parce qu'il sait
que son gouvernement étant solidement appuyé par
les grandes puissances, qui constituent le fons et
origo de notre organisation, l'économie sud-africaine
est si forte qu'elle peut supporter pendant des années
des sanctions commerciales. Oui, le Ministre des
affaires étrangères de l'Afrique du Sud a des raisons
d'être fier, car il est persuadé qu'aucune armée
en Afrique ne pourrait soit individuellement, soit
conjointement, tenter une attaque militaire contre
l'Afrique du Sud. Le Ministre sud-africain des ser
vices techniques de l'agriculture et du Se,rvice des
eaux s'est vanté que les Nations Unies elles-mêmes
ne soient pas en mesure de le faire. Le Gouverne
ment sud-africain est fier à juste titre, cal' cette
organisation n'a jamais accompli son devoir sacré,
qui serait de protêger la sécll.rité des populations
autochtones du Sud-Ouest africain et de la Rhodésit::
du Sud, peut-être parce que la couleur de leur peau
est ce qu'elle est.

99. Rappelons';nou~· cependant qu'en dépit de la
barbare suprématie blanche en Afrique du Sud, du

régime illégal de Ian· Smith en Rhodésie du Sud et
du régime diabolique au Portugal, et quelle que soit
l'attitude que l'on puisse adopter envers la lutte ré
volutionnaire qui se déroule actuellement en Afrique
méridionale - que ce soit une attitude de hai.ne active
ou de saine indifférence -, les combatta.nts de la
liberté, ainsi que les gouvernements africains
autochtones et les peuples du monde qui sont épris
de paix, sont unanimes dans leur détermination d'ap
puyer sans restriction la lutte contre le colonialisme
et tout ce que cette lutte implique. Les colonialistes
et leur amis auront peut-être tendance à penser que
cette détermination va disparaître toute seule. Qu'ils
se rappellent bien, cependant, que même si cette
détermination faiblit quelque peu, ce qui en restera.
aura une inapprêciable valeur.

100. Ma délégation s'associe à celles qui condamnent
sans ambigulté aucune la déportation ouverte et illé
gale des accusés ressortissants du Sud-Ouest africain.
Nous dénonçons vigoureusement le procês qui se
déroule actuellement contre eux à Pretoria. Si nous
le faisons, c'est parce que nous estimons que le
Gouvernement sud-africaiJ;l agit en flagrante violation
des droits des accusés, en flagrante violation du
statut international du territoire du Sud-Ouest afri
cain, en flagrante violation de la résolution 2145
(XXI) de l'Assemblée générale. C'est aussi une
flagrante violation de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, sur laquelle s'appuie la recon
naissance des droits de l'accusé dans tous les pays
qui prétendent reconnaître la suprématie du droit.

101. Nous condamnons les longues périodes àe dê
tention imposées par les autorités sud-africaines, et
plus encore lorsqu'elles sont utilisêes pour arracher
aux détenus des confessions ou des déclarations qui
les accusent, en recourant à la torture, a. la force
ou à certaines înfluen(les inadmissibles. De quoi
sert-il de prétendre transporter notre culture et
notre civilisation sur la Lune et les autres planètes,
si méritoire que ce soit, alors que certains gouver
mements n'acceptent même pas d1accorder aux pau
vres mortels, ici-bas, les droits fondamentaux mini
maux et le bénêfice des principes du droit?

102. Ma délégation affirme que le Terrorism Act
et tous les procès intentés en application de cette
loi sont une flagrante trahison des devoirs sacrés
de la civilisation. Nous sommes par conséquent heu
reux d'être coauteur du projet de résolution A/L.536
et Add.1 et 2, que nous recommandons à l'approbation
unanime de tous les Etats Membres - y compris
l'Afrique du Sud et le Portugal - en tant que mini
mum que nous puissions faire en cette heure de grave
péril pour tous ceux qui sont persécutés parce qu'ils
ont combattu sous la bannière d'un principe, ce prin
cipe qui affirme que l'apartheid est nuisible, ind~si

rable et incompatible avec les normes internationales
du droit et de la justice.

103. Ma délégation voud.rait, pour terminer, affirmer
catégoriquement que le Sud-Ouest africain est comme
une maison en proie aux flammes. Il faut que cet
incendie soit éteint maintenant par cette assemblée
et par le Conseil de sécurité, sans quoi il embrasera
l'ensemble de l'Afrique méridionale et notre organi
sation aussi.
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1.1 Documents officiels de l'Assemblée g~né.t'ale, onzième session,
Arinexes, point 37 de l'ordre du jour, docwnent A/3441, par. 34.

108. La réaction de liAfrique du Sud a été exacte
ment le contraire. Au lieu de se conformer aux dis
positions de la résolution 2145 (XXI), l'Afrique du Sud,
avec son mépris caractéristique pour les verdicts de
cette organisation, a en fait renforcé sa mainmise
sur le territoire. C'est ainsi que des préparatifs ont
été faits pour appliquer les recommandations de la
célèbre Commission Odendaal en vue de diviser le
territoire.

104. M. MmDHA (Inde) [traduit de l'anglais]: n y a national de tutelleZl. L'Afrique du Sud, cependant, n'a
un peu plus d'un an, l'Assemblée générale des Nations jamais renoncé h. ses sinistres desseins et, h.diverses
Unies a' pris une décision historique lorsqu'elle a reprises, a fait des tentatives, sans succès jusqu'h.
adopté la résolution 2145 (XXI). Dans cette résolu- présent, pour obtenir une sorte de reconnaissance
tion, l'Assemblée générale déclarait que l'Afrique du légale de sa possession illégale du territoire. Le
Sud avait failli à ses obligations en ce qui concerne rapport de la Commission Odendaal -est l'une des plus
l'administration du territoire sous mandat du Sud- subtiles de ces tentatives.
Ouest africain et n'avait pas assuré le bien-être 110. Tout aussi inacceptahle est la manœuvre des
moral et matériel et la sécurité de la population autorités sud-africaines concernant l 'Ovamboland.
autochtone, et avait, en fait, désavouê le M2<ndat. En Personne n'a été trompé par cette offre de prétendue
conséquence l'Assemblée générale décidait que le indépendance de l'Ovamboland. L~Ovambola.i1d fait
Mandat conféré à Sa Majesté b.ritannique, pour être partie intégrante du territoire du Sud-Ouest africain,
exercé en son nom par le Gouvernement de l'Union et toute tentative pour le détacher du reste du ter-
sud-africaine, était terminé, que l'Afrique du. Sud ritoire doit être considérée comme un acte d'agres-
n'avait pas d'autre droit d'administrer le territoire sion. Le Comité des Vingt-Quatre a condamné h. juste
et que désormais le Sud-Ouest africain :relevait de titre cette manœuvre de l'Afrique du Sud lorsqu'il a
la responsabilité directe des Nations Unies. Enoutre, adopté sa rêsolution du 19 juin 1967 [A/6700, chap. IV,
en 'vertu de cette même résolution, l'Assemblée par. 185], dont ma délégation était l'un des auteurs.
générale décidait que les Nations Unies devaient
s'acquitter de cette responsabilité envers le Sud- 111. Voici encore un exemple du défi lancé par
Oueslt africain. l'Union sud-africaine à l'opinion de la communauté

internationale: je veux parler de l'arrestation illégale
et du procès· de 37 ressortissants du Sud-Ouest afri
cain h. Pretoria. En arrêtant ainsi des gens dans un
territoire sur lequel elle n'a aucune juridiction légale
et en les déportant h. 2 000 miles de leur patrie afin
de les traduire en justice en vertu d'une loi complè
tement inhumaine, les autorités d'Afrique du Sud ont
commis un acte qu.i ne saurait manquer d'alerter la
conscience de tous les peuples civilisés.

112. La teneur de ce qu'on appelle le Terrorism Act
est maintenant bien connue de tous les membres de
l'Assemblée. Son application au Sud-Ouest afri(lain
est absolument illégale. L'avocat de la défense, un
Sud-Africain, a même soulevé des doutes sur l'ap
plication de cette loi au Sud-Ouest africain.

113. Le Comité des Vingt-Quatre ainsi que le Conseil
des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain ont
condamné cette arrestation et ce procès. L'un des
détenus a déjà succombê aux méthodes de ·torture
pratiquées par les autorit~\s sud-africaines. Ma dé
légation demande instamment aux membres de cette
auguste assemblée de faire tout en leur pouvoir pour
convaincre l'Afrique du Sud de suspendre ce procès
et de relâcher les prisonniers.

114. La réaction de l'Afrique du Sud, bien que dé
plorable;; n;est pas tout à fait surprenante. Certains
membres ont voulu nous faire Icroire que cela vau
drait la peine de tenter encore une fois d'entamer
u.n dialogue avec l'Afrique du Sud. C'est l?ourquoi,
conformêment h. la résolution 2248 (S-V), le Conseil
pour le Sud-Ouest africain a adressé une lettre à
l'Afrique du Sud le 28 aoftt 1967. LIAfrique du Sud,
bien entendu, n'a pas répondu'-h. la lettre du Conseil.
Au lieu de cela, elle El écrit au Secrêtaire général
une lettre dans laquelle, notamment, elle faisait men
tion, en passe.nt, de la lettre du Conseil et déclarait
que les résolutions des Nations Unies étaient. illé
gales" Essayer d'entrer en contact avec les autorités
sud-africaines n'était pourtant pas inutile, mais pas
pour les raisons invoquées par ceux qui le préconi
saient. La réponse négative de l'Afrique du Sud per
mettra. nOUE: l'espérons, de convaincre ceux qui

105. Le fait que la résolution 2145 (XXI) a été adoptée
à la quasi-unanimité des membres de l'Assemblée,
avec les deux exceptions habituelles, l'Afrique dq
Sud et le Portugal, nous avait fait espérer que le
jour n'était pas éloigné oà le peuple du Sud-Ouest
africain pourrait jouir de son droit inaliénable à la
liberté et h. l'indépendance, objectif auquel les efforts
d'un grand nombre de nations, dont la mienne, ten
dai.ent depuis de nombreuses années.

106. Malheureusement, nos espoirs ont été déçus,
et cela pour deux raisons principales: le manque
persistant de coopération de la part des autorités
sud-africaines et l'attitude de quelques-uns des puis
sants amis et alliés occidentaux de l'Afrique du Sud.
Je vais traiter brièvement de ces deux facteurs.

107. Le paragraphe 7 1e la rês9lution 2145 (XXI)
invitait le Gouvernement de l'Afrique du Sud:

ni:\. s'abstenir et h. se désister immédiatement de
toute action~ constitutionnelle, administrative, poli
tique ou autre, qui de quelque manière que ce soit
modifierait ou tendrait à modifier le (;i;atut inter
national actuel du Sud-Ouest africain".

109. Les membres de l'Assemblée se souviendront
que les Nations Unies ont expressément rejeté le
rapport de la Commission Odendaal comme consti
tuant une tentative pour démembrer le territoire en
violation de diverses résolutions de l'Assemblée
génêrale. L'Afrique du Sud a toujours voulu incor
porer le SUd-Ouest africain h l'intérieur de ses fron
tières territoriales. C'est ma dêlégatton qui, en
1956, comprenant ce danger, a pris l'initiative de
présenter un projet de résolution recommandant que
le SUd-Ouest africain soit placé sous le régime inter-
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Toutes les dêlégations qui ont votê pour la résolution
2145 (XXI) ont l'obligation ü'!orale de travailler à. la
mise en œuvre effectiv0 des décisions importantes
qu'elle traduit. Faute de mesures rapides et d'une
action concertée, non seulement le prestige de notre
organisation mondiale en souffrirait. mais cela pour
rait entrafuer des conséquences dêsastreuses pour la
paL~ de. l'Afrique méridionale et peut-être pour celle
du monde entier.
119. M. NABWERA (Kenya) [traduit de l'anglais]:
Nous discutcïnS la question du Sud-Ouest africain dans
les circonstances les plus malheureuses et les plus
difficiles. Ma dêlêgation est effrayée par l'injustice
criante qui est envisagêe actuellement au Sud-Ouest
africain. La vie de 35 nationalistes africains, qui
ont été enlevês de ce territoire par les autorités
sud-africaines, est en jeu. Il est par consêquent
impêratif que les Nations Unies prennent des mesures
immédiates et efficaces pour assurer la libêration de
ces personnes. LYAssemblêe doit également s'efforcer
de résoudre le problême gênêral du Sud-Ouest afri
cain.

120. L'Afrique australe souffre du racisme, de
l'extrémisme et de l'oppression coloniale desBlancs.
Une alliance impie s'est êtablie entre l'Afrique du
Sud, la Rhodésie du Sud et le Portugal. En abordant
ce problème, les Nations Unies devraient reconnaître
qu'une conspiration existe entre ces trois pays et
qu'elle est ouvertement soutenue par certaines puis
sances. Le Gouvernement du Royaume-Uni, par son
inaction, son ineptie et la façon maladroite dont il a
traité la question rhodésienne. a permis à Ian Smith
et à ses partisans colons blancs de consolider le
pouvoir qu'ils avtüent saisi illêgalement. Au...1ourd1hui,
de no'mbreux politiciens de droite. en Europe occi-
dentale et en Amérique du Nord -:; je voudrais ici,
par pa~t'enthè;;-;e, me rêfêrer à un candidatprêsidentiel
de ce pays",ci qui a êtê battu et qui parcourt actuel-
lement J..PAf:rtqJ.lejlus~r91e -.' app·ûient ouvertement et
de façon êhont~~,lë·;i'ègime de lan Smith en Rhodêsie.
n'autre Z;;~l'~, l'assisiance d,onnêe au Portugal par
ses al1iês de l'OTAN a permis à ce pays fasciste et
d'ailleurs pauvre d'opprimer la population africa.ine
par la force des armes et de lui dénier son droit ~.ilQ.·'"'

liénable à la libre dêtermination et ll'indépendanceo

Le Sud-Ouest africain fait partie de oe problême
d'ensemble qu'est l'oppression des peuplt:;s :lfricains
par la dictature impitoyable des racistes blancs en
Afrique austral~.

121. Les' N~.Uons Unies doivent traiter ces deux
aspects du problême du SUd-Ouest africain. Notre
organisation doit intervenir pour sauver la vie des
35 nationalistes africains qui sont actuellement dê
tenus illêgalement à Pretoria. Ces prisonniers sont
pal'mi les Africains qui ont êtê arrêtés dans le Sud
Ouest africain depuis 1962 et, au complet mêpris
des rêgles admises de la justice, transfêrés de
force en Afrique du Sud. Afin de pouvoir poursuivre
ces malheureux prisonniers. le Parlement raôiste
d'Afrique du SUd a dQ Ci.dopter une loi avec effet l'êtro- .
actif à 1962. Il Y a Il une perversion de la justice, . ~
et les Nations Unies ne sauraient lai.sser passer des Ill... !'
agissements aussi inhumains et injustes de la part~1,a
du Gouvernement ~ud-africain. C'est pourquoi le .\\1
Kenya a parrainê, avec d'autres pays. le projet de . 1\,
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doutent de la futilité d'essayer de modifier les idées
du rêgime raciste des oppresseurs de Pretoria.

115. Cela m'amène à l'autre fal"lteur que j'ai men··
tionnê au dêbut de ma dêclaration, à savoir l'attitude
des puissants amis et alliês occiderltaux de l'Afrique
du Sud. Je n'ai pas grand-chose à dire à ce propos
sinon que ces puissances occidelltale~' portent une
lourde responsabilitti quant au sort de la population
africaine du SUd-Ouest africain. Jusqu'fl présent,
elles ne se sont guère inquiêtêes de s'acquitter de
cette responsabilité. Ma dêlêgation pense que, si
elles exerçaient sur l'Afrique du Sud une pression
suffisante et vêritable, la situation se modifierait
certainement. De nombreux Etats Membres occiden
taux ont conseillê la patience aux Membres africains
et asiens de notre organisation. On nous a conseillê
de chercher une solution pacifique par la voie d'un
dialogue diplomatique avec l'Afrique du SUd. Bien
que sceptique quant au rêsultat d'un tel dialogue, le
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain
en a pris l'initiative et s'est adressê au Gouverne
ment sud-africain. La rêponse de celui-ci devrait
montrer à ceux qui conseillent la patience qu'il ne
s'agit pas simplement de faire preuve de patience
et de modération. La question est beaucoup plus fon
damentale: les Nations Unies, ayant rêsolud'assumer
leurs responsabilités envers le Sud-Ouest africain,
doivent prendre les mesures appropriées pour s1en
acquitter.

116. Dans sa rêponse, adressêe au secrétaire gênê
raI, le Gouvernement sud-africain a fait sur le Sud
Ouest africàin de nombreuses affirmations tout à fait
erronêes pour nous induire en erreur. Ma dêlégation
n'estime pas nêcessaire de parler longuement de
cette lettre quant au fond. En fait, ill'êsulte de l'ex
pêrience du passê qu'il est vain d'user dVarguments
logiques ou rationnels avec l'Afrique du b'ud. n suffit
de rappeler que la rêsolution 2145 (XXI). par la
quelle l'Assemblée générale mettait fin au Mandat de
l'Afrique du Sud sur le &J.d-Ouest africain et assuml?lt
la responsabilitê directe de l'administration du ter
ritoire. reposait sur url$; bas~~ solide, la compêtence
de l'Assemblêe en la matière, en tant que successeur
de la Sociêté des Nations, ayantêtê reconnu.e par la
Cour internationale de Justice. Ma dêlêgation n'est
pas surprise de la rêponse de l'Afrique du SUd car
il est naturel qu'en face de la volorttê unanime de
l'Organisation mondiale ce pays cherche l se rêfugier
derriêre des arguties juridiques qui n'ont aucun sens.
Les efforts de l'Afrique du Sud pour tenter de justi
fier son occupation illêgale du territôire ne pourront
servir qu'~ montrer mieux encore au monde ses
desseins agressifs. .

117. Je n'ai pas parlê du rapport du Conseil des
Nations 'Unies pour le Sud-Ouest africain, pour la
simple raison que ma dêlêgatton est membre de ce
conseil et. en cette qualité, appuie pleinement oe
rapport.

118. Avant de terminer i je voudrais exprimer 1','9s
poir de ma. délégation que tous les Membres etes
Nations Unies laisseront de cOté les intêrêts de
clocher qu'ils peuvent avoir en la matière et s'as-

. sociero'nt en un effort commun pour venir à 'bout de
la situation malheuxeuse crêêe par l'attitude nêgative
dEL?~~it ..:~dQp~~f3_P!lJ:'._ l~~ autorit~~ __ ~_~~:~:ri~l1:ines.
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125. En deuxième lieu, le Sud-Ouest africain offre
aux deux superpuissances et à leurs alliés une occa-
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il générale est maintenant saisie. Ma délégation espère sion unique de coopérer pour le plus grand bien
i.ij vivement que ce projet de résolution sera adopté à d('~ peuples afi'icains opprimés6 Nous avons dit, en
! ~ l'unanimité. Afrique, que notre objectif est d'éliminer de notre
' ..~ 122. La seconde partie de la question du Sud-Ouest continent le colonialisme et le racisme afin de pouvoir
:~ africain est :fondamentale et cruciale. L'Assemblêe nous consacrer à un développement rapide dans tous
1 .~ générale, à sa vingt et unième session, a mis fin au le~ domaines. C'est pourquoi ma délégation lance un
; ~1 appel particulier '" la coop~ratl"on notamme'.'lt des
l .•~ Mandat de l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest africain ë;t,!J.

il [résolution 2145 (XXI)]. Au cours de la session extra- deux superpuissances, de façon que les Nations Unies,
l~ ordinaire qui s'est tenue au printemps de cette année, à l'Assemblée généI'ale comme au Conseil de sécu-
:~_:.. le Conseil des Nations Unies pour le SUd-Ouest afri- rité. puissent effectivement prendt'e en main l'admi-
~ cain a été établi et chargé d'administrer le territoire nistration du Sud-Ouest africain.

:'~ au nom des Nations Unies [résolution 2248 (S-V)]. 126. En troisième lieu, tous les Membres de notre
· '~ L'Afrique du Sud a fait fi de ces deux résolutions et . t"
1 _.. ~.~.l a absolument refusé de coopérer avec le' Conseil. orgamsa Ion devraient travailler de concert pour

'j,\ assurer la bonne mise en œuvre de ses résolutions.
_ il Cela ressort clairement du rapport du Conseil des C'est là une obligation assumée au titre de la Charte

~l Nations Unies pour le Sud-Ouest africain [A/6897] par chaque Etat Membre. ~En conclusion, ma dêléga-
.~ et de la lettre du Ministre des affaires étrangères tion est d'avis qu'il y a une seulB alternative: ou bien

....•~ :e el'Z~~~que du Sud au Secrétaire général [ibid., les Nations Unies affirmeront leur autorité et, par
, nn x • là, aideront le peuple du Sud-Ouest africain à par-

,J 123. L'Assemblée devrait examiner ce problême v~nir à l'autodétermination et â l'indépendance, ou.
i ~ à nouveau. Il faut cependant. avant de lui chercher bIen elles devront fail'e face au danger d'un grave
"~ une solution. poser certaines questions pertinentes. conflit racial en Afrique. Ne sous-estimons pas la
,~ L!Afrique du Sud, à elle seule, p~ut-elle défier la résolution et la détermination du peuple africain en
· .~ communauté mondiale? Aurait-elle pu le faire si la matiêre. La lutte pour l'émancipation de l'Afrique
':~ chaque Etat qui a voté en fa.·veur de la résolution australe se poursuhrra jusqu'à ce q~e toutes nos
l mettant fin au Mandat avait a.ppuyé totalement cette populations soient libêrêes. De la façon dont vont

'
!;J~, résolution et en avait accepté toutes les conséquences? les choses~ i.~ ~.jonf1it racial ne peut que s'êtendre à
" En particulier, les grandes puissances occidentales d'autres parties de l'Afrique. C'est cet affrontement

['§ qui ont voté pour la résolution avaient-el1es vraiment reolal en puissance que mon pays - comme, en fait,
; .~ :L'intention de faire ce quÇelles disaient ou était-ce tous les pays indépendants d'Afrique - voudrait évi-

N une simple manœuvre pour protéger leur partenf.Lire ter pour le bien de tous les peuples qui ont fait de,1 commercial. l'Afrique du Sud? Ma délêgation estime l'Afrique leur patrie.
il~ que chaque gouvernement devrait réexaminer saposi- 127. M" MWEMBA (Zambie) [traduit de l'anglais]:
· .. tion en la matière. -l Par sa résolution 2145 (XXI), adoptée a. la vingt et
r ' 124. Le problème du Sud-Ouest afrIcain serait résolu unième session ordinaire, l'Assemblée générale a
H si les Nations Unies mobilisaient leurs ressources mis fin au Mandat de l'Afrique du Sud sur le terri-
t à trois niveaux différents: tout d'abord, les grandes toire du Sud-Ouest africain. L',adoption de cette réso-
1 puissances occidentales qui sont les principau.~par- lution historique a été acclamée dans le monde entier

tenaires commerciaux de l'Afrique du Sud devraient parce que. enfinr la communauté internationale avait
publiquement user de leur influence pour veiller à choisi d'agir de '., çon décisive contre la dénonciation
ce que l'Afrique du Sud se conforme aux résolutions du Mandat par 1·Afrique du Sud. Je voudrais me per-
des Nations Unies. TI est contradictoire de voir ces mettre de rappeler le paragraphe pertinent, c'est-
puissances condamner l'apartheid et, ensuite

p
ac- à-dire le paragraphe 3 du dispositif de la résolution

cro1tre leurs investissements en Afrique du Sud et dans lequel l'Assemblêe générale:
fournir à cette dernière l'équipement militaire le "Déclare que l'Afrique du SUd a failli à ses obli-
plus moderne. Ce comportement est hypocrite. Un gations en ce qui concerne l'administraboil du
certain nombre de puissances occidentales sont bien territoire sous mandat, n'a pas assuré le bien-être
connues pour leur pratique du double jeu. Alors moral et matériel et la sécurité des autochtones
qu'elles parlent de démocratie. de dignité humaine du SUd-Ouest africain et a dénoncé le Mandat."
et d? liberté, ces mêmes puissances, avec cynisme,
contmuent de vendre les armes les plus meurtrières 128. L'Afrique du Sud a failli à son devoir d'admi-
à l'Afrique du Sud, quiles utilise pour opprimer les nistrer le territoire du Sudc...()uest africain cOnlor-
Africa!ns. On sait également que de nombreuses mément aux termes du Mandat. Selon le Mandat
puissances ocoidentales _ et je dois malheureusement 1:Afrique du ~d était responsable du progrês poli~
y ajouter les hommes d'affaires japonais _ retirent t.que, économIque, social et culturel des habitants
d'énormes bénéfices de l'exploitation des Africains du Sud-Ouest africain et de leur progression vers
qui travaillent dans des conditions qui sont presque l'autonomie et l'indêpendance. devait encourager le
de l'esclavage. Les platitudes morales de ces puis- respect des droits de l'homme et des libertés fonda-
sances n'aideront pas ~ trouver une solution au pro- mentales pour tous, sans discrlmination de race, de
blème. C'est pourquoi ma délégation voudrait ajouter sexe, de langage ou de religion, devait encourager
sa voix à celles qui ont lancé un appel spécial invitant la reconnaissance de l'interdépendance des peuples
les puissances occidentales à prendre des mesures du monde et assurer un traiteml9nt égal dans la vie
concrètes et efficaces. commerciale, économique et sociale de la population.

Ma délégation tient à attirer l'attention de l'Assem
blée générale sur le fait que cette résolution 2145
(XXI) a été adoptée à la quasi-unanimité.
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129. C'est la raison pour laquelle on ne saurait
prendre cette résolution à la légère. L'Assemblée.
n'avait pas d'autre possibilité honorable que de déc:
pouiller l'Afrique du SUd de ce mandat. Comme chacun
le sait, la politique de suprématie blanche suivie par
11Afrique du SUd constitue un affront à la oonscience
du genre humain; c'est la négation même de la Charte
de nôtre organisation. En mettant fin à ce mandat,
on a donc pris une décision qui permettra à la popu
lation autochtone opprimée de franchir un pas vers
le rétablissement de ses droits et de sa liberté.

130. C'est parce qu'elles étaient profondêment et
consciemment convaincues de la nécessité de rendre
~ la population du SUd-Ouest africain les droits de
l 'homme et de la libérer des lois inhumaines im
posées par les autorités sud-africaines que les délé
gations aux Nations 'Lnies ('/nt adoptê la résolution
mettant fin au Mandat de l'Afrique du SUd sur le
territoire du SUd-Ouest africain. Ma délégation ne
va pas lasser cette assemblée en donnant la liste
des lois inhumaines et abominables appliquées au
Sud-Ouest africain par les autorités de l'Afrique du
SUd, car ces lois sont bien connues de nous tous.

131. Par la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, les Nations Uni.es ont chargé toutes les
puissances administrantes de préparer et de conduire
à la 'liberté et à l'indépendance tous les pays et les
peuples non autonomes. L'Afrique du SUd a toujours
persisté dans son refus d'appliquer cette résolution
en ce qui concerne le peuple du SUd-Ouest africain.
Contrairement ~_ cette rêsolution, contrairement au
droit international et aux normes internationales,
l'Afrique du Sud s'est lancée dans la mise en œuvre
d'un plan ambitieux afin li 'incorporl'3r le SUd-Ouest
africain dans l'Afrique du 5\1d.

132. Le peuple du Sud-Ouest africain ne saurait
accepter et n'aCïceptera pas de rester à tout jamais
sous le régime raciste inhumain de 1yAfrique du
SUd. Comme nous tous ici, ce peuple veut être libre
de forger son propre destin. Il veut être libre et
vivre en paix et dans le Donheur. Il veut jouir de la
dignitê humaine et connartre le respect de 'soi. Il
veut se libérer de la dominatiOIl de cette minorité
blanche d'Afrique du SUd. Lorsqu13 ces vaillants Noirs
luttent pour leur liberté, le régime sud-africain les
qualifie de terroristes et d'assassins et promulgue
une législation dure et injurieuse comme le Ter
rorism Ac~, qui prétend protéger la vie de civils
innocents. Mais le Gouvernement de l'Afrique du SUd
oublie commodément qu'il est responsable de la si
tuation dangereuse qui met en danger la vie de· civils
innocents en Afrique méridionale. Qu'il me soit per
mis de ra.ppeler au GOUVE' rnement nationaliste de
l'Afrique du SUd sa propre lutte contre l.a domination
britannique. Il doit reconnartre le fait inéluctable que
le peuple noir du SUd-Ouest africain, tout comme
quiconque ici, luttera pour conquérir sa liberté.·

133. Le Terrorism Act a été décrit dans le New
York Times du 9 décembre 1967 dans les termes
suivants:

"Le Terrorism Act serait condamné par toute
personne raisonnable n'importe oil, même s'il E"ap
plique seulement aux SUd-Africains. Il viole 10 ar
ticles ou plus de la Déclaration universelle des

,,- "": ....:'..-'.: ""~~~-, ....,,-.,,.,-..... -, ....:., --- ,,' ,-'.
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droits de l'homme. )\lIais cette loi êtait clairement
destinée ~ servir d'instrument de terreur pour
affermir la mainmise de l'Afrique du '\Id sur lm

Territoire qu'elle n'a jamais possêdê. ft

134. Les autorités de Pretoria voudraient nous faire
croire qu'il est parfaltement juste et normal pOur
elles de recourir ~ des mesures cruelles et impi
toyables contre ceux: qui luttent pour leur émancipa
tion politique. Qui est le terroriste? C'est la question
que nous devons nous poser. Est-ce le peuple noir
du Sud-Ouest africain qui terrorise l'Afrique du SUd?
Non. ce sont les architectes de ce Terrorism Act qui
terrorisent l'Afriqne méridionale. Leur refus de
respecter les décisions des Nations Unies et le dl'oit
inaliénable du peuple du SUd-Ouest africain à le. li
berté et à l'indépendance ne peut être qu'une violation
flalJrante de la Charte des Nations Unies.

135. Ma délégation tient à rappeler ~ cette assemblée
que tant que l'homme sera soumis à des loi~ iOOu
maines p à l'injustice et qu'il sera privé de ses droits
~cl1damentaux, il luttera et sacrifiera sa vie.

136. Le peuple noir de l'Afrique méridionale ne se
rendra jamais, il n'abandonnera jamais sa lutte pour
recouvrer ses droits. La doctrine de suprêmatie
blanche de l'Afrique du Sud est ~~ l'origine de ,nos
difficultés en Afrique australe; elle et;,t responsable
de l'instabilité et de l'insécurité qui l'ègnent dans
cette région. Le Gouvernement de l'Afri.que du SUd
ne cesse d'accuser mon pays de forme:.:' df~S terro
ristes afin de lutter contre les régimes voisins. Rien
ne saurait être plus éloigné de la vérité, et je rejette
cette accusation injustifiê..:- et fallacieuse contre mon
pays. Nous condamnons la domination de l'homme par
l 'homme, mais nous ne formons ni n'hébergeons de
terroristes. Les autorités sud-africaines a.uraient,
intérêt à regarde:::- en face ce qui est inévitable et à
modifier leur politique, pour leur bien et celui du
monde entier. Combien de temps vont-elles refuser
de coopê-rer avec les Nations Unies? Combien de
temps vont-elles maintenir des Noirs sous leur joug?
Quelqu'un peut-il imaginer qu;un jour le peuple noir
accepte l'apartheid et la doctrine de la suprématie
blanche comme un rait à quoi il serait condamné pour
toujours? Ma délégation ne pense pas que ce jour
viendra jamais. Pour nous, l'avenir ne sera que
chaos et pertes inutiles de vies tant que les autorités
sud-africaines ne changeront pas de politique.

137. Passant maintenant au projet de résolution
[A/L.536 et Add.1 et 2], qui a été si éloquemment
présenté par le représentant de la Somalie, ma délé...
gation considère comme un honneur d l être coauteur
d'un tel projet de résolution humanitaire, et nous
souhaitons nous associer à toutes les nations éprises
de paix et de liberté et qui respectent l'humanitê.

138. L'humanisme, politique que le Gouvernement
de la République de Zambie professe, proclame que
tous les hommes sont égaux. Cette politique d'huma
nisme se fonde our le principe selon lequel l'homme
est le centre de tout. En Zambie, nous détestons la
discrimination raciale. Les êtres humains de toutes
races 1 de tous sexes et de toutes religions sont libres
de vivre heureux et en paix dans notre pays.
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à l'égard du peuple du Sud-Ouest africain. De l'avis
de ma délégation, l'arrestation de 37 combattants de
la liberté du Sud-Ouest africain, et leur procès qui
se dêrotùe à Pretoria, à quelque 2 000 miles de leur
patrie, soulèvent l'indignation du monde civilisé tout
entier. Cet acte illégal devrait être condamné par
cett(~ assemblée. L'Afrique du Sud devrait être invitée
à annuler le procès de ces autochtones du Sud-Ouest
africain. La vie q.e ces 37 nationalistes noirs du
Sud-Ouest africain est en grand danger, du fait de
la loi monstrlleuse sur le terrorisme, qui a été édic
tée avec effet rétroactif afin n'être appliquée à ces
37 hommes et qui, en fait, a été promulguée après
que l'Assemblée générale eut mis fin. par la résolu
tion 2145 (XXI), au Mandat de l'Afrique du Sud sur
le Sud-Ouest africain. Ce procès devant les tribunaux
de" l'Afrique du Sud est illégal et devrait être con
damné par tous les Membres de notre organisation.

140. Le refus dangereux et méprisant de l'Afrique
du Sud de coopérer avec les Nations Unies est dé
montré dans la communication que le Ministre des
affaires étrangères de l'Afrique du Sud a adressée
au Secrétaire général des Nations Unies, contenue
dans une lettre en date du 26 septembre 1967, dans
laquelle le Ministre des affaire's étrangères dit no
tamment, à propos de la résolution 2145 (XXI), que:

"••• le Pren. '.er Ministre de l'Afrique du Sud a
lui-même déclaré à plusieurs reprises que le Gou
vernement sud-africain estime que cette résolution
est illégale." [A/6897. annexe II.]

141. La décision de notre organisation, qui se fondait
sur le statut international du Sud-Ouest africain, est
décrite par le régime de l'Afrique du Sud comme étant
illégale; et pourtant l'Afrique du Sud est Membre de
notre organisation. On doit alors demander pqurquoi
les autorités sud;"africaines font fi impunément des
décisions des Nations Unies. Pourquoi ne veulent
elles pas reconnattre l'autorité des Nations Unies et
pourquoi ne veulent-elles pas admettre l'inévitable?
Comme de nombreu~ orateurs l'ont déclaré au cours
de ce débat j ma délégation, elle aussi, est fermement
convaincue que les autorités sud,·africaines sont en
couragées dans leur comportement par l'attitude des
puissances occidentales qui maintiennent avec elles
des relations politiques et commerciales très étroites.
La décision prise par l 'Organisatiou de boycotter le
commerce sud-africain a été un échec désastreux,
dO. à un accroissement des relations commerciales
que les puissances occidentales entretiennent avec
l'Afrique du Sud avec toujours plus d'intensité.

142. Je ne veux pas ennuyer l'Assemblée par des
l:ltatistiques commercl.ales qui ont déjà été éloquem
ment présentées par des représentants qui ont pris
la parole avant moi. n n'est donc pas déplacé pour
les Membres de l'Or&\anisation, qui, comme moi,
souhaitent voir le peuple du Sud-Ouest africain de
même que ceux de la Rhodésie du Sud. de l'Afrique
du Sud, de l'Angola f;t du MOzambique être libres,
d'inviter ces grandes puissances à se rendre compte
de leurs grave~ responsabilités en la matière. Les
deux supe:rpuissanceE:l no devrai\Jnt pas renoncer à.
leurs graves responsabilités d'assurer la liberté de
tous les hommes et de maintenir la paix et la sécu
rité dans le monde. Les problèmes de l'Afrique mé
ridionale ne seront pas résolus tant que les puissances

occidentales ne joueront pas un rÔle majeur dans les 
efforts pour trouver une solution aux problèmes de
l'Afrique méridionale. Ce n'est pas par l'effet d'une
simple coincidence que la situation en Rhodésie est
arrivée maintenant au point mort. Le Gouvernement
britannique a refusé. notamment pour des raisons
économiques. de prendre des mesures énergiques afin
de régler le problème rhodésien. Les puissances
orcidentales protègent l'Afrique du Sud aux dépens
des droits inaliénables de 14 millions d'êtres hu
mains en Afrique du Sud et au Sud-Ouest africain.
et tout cela pour de l'or et d'autres avantages éco
nomiques. C'est pourquoi l'Afrique du Sud n'aura
aucun respect pour les décisions des Nations Unies
aussi longtemps qu'elle sera assurée de l'apPui des
deux superpuissances.

143. Nous sommes maintenant dans une impasse en
ce qui concerne la question du Sud-Ouest africain,
qui ne peut être résolue sans l'aide des grandes
puissances. Ma délégation estime que les super
puissances doiven.t porter la responsabilité de ce qui
se passe aujourd'hui en Afrique méridionale. Nous
leur lançons un appel pour qu'elles s'acquittent de
leurs responsabilités pour justifier leur grandeur et
qu'elles trouvent une solution juste et pacifique au
problème du Sud-Ouest africain. Ces puissances ont
un rôle important majeur à jouer dans le règlement
de la situation regrettable qui règne actuellement
dans l'ensemble de l'Afrique méridionale. Une fois
de plus. nous voudrions citer le New York Times du
9 décembre 1967. 00. un appel est adressé aux Etats
Unis en particulier. en ces termes:

"Les Etats-Unis devraient condamner l'ensemble
de cette procédure pourrie. non pas au cours de la
visite privée d'un ambassadeur prudent au Minis
tère des affaires étangères de l'Afrique du Sud.
mais publiquemer.t et dans les termes les plus
énergiques. Il est tard et ce ne serait pas grand·'
chose, mais c'est le moins que Washington puisse
faire dans cette situation, pour maintenir le respect
qu'il se doit à lui-même."

C'est là le minimum que ma délégation voudrait
demander aux Etats-Unis et au Royaume-Uni de faire.

144. En tant que coauteur du projet de résolution
A/L.536 et Add.1 et 2. qui invite l'Afrique du Sud
à arrêter le procès des 37 accusés et à les rapatrier
au Sud-Ouest africain. ma délégation recommande
fortement ce projet de résolution humanitaire à l'As
semblée et espère qu'il recevra l'aPPui unanime
qu'il mérite.

145. M. PEREZ GUERRERO (Venezuela) [traduit de
l'espagnol]: Le problème du Sud-Ouest africain a
dêjA fait l'objet de longs débats A.l'Assemblée géné
rale. La délégation vénézuélienne voudrait 'seulement
parler maintenant de l '"évolution récente du pro'blème
et de l'attitude adoptée par le Gouvernement sud
africain A l'égard des résolutions 2145 (XXI) et 2248
(S-V) de l'Assemblée générale. Dans l'une et l'autre
de ces résolutions, l 'Assemblée a précisé sans ambi
guité la situation de ce territoire. révoqué le Mandat et
institué un statut international pour le territoire, en
pr~voyant les moyens nécessaires pour ql1'il soit ad·~

minif;ltré par l'Organisation des Nations Unies. On a
tout d'abord - en dépit de l'attitude négative du Gou
vernement sud-africain à l'égard de la résolution 2145
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149. Ma délégation est heureuse de constater que
la conscience de cette assemblée est alertêe et con
damne l'illégalité de ces arrestations, de ces dépor=
tations, de ce proc~s fait ~ Pretoria ~ 37 ressortis
sants du Sud-Ouest africain, car c'est l~, de la part
du Gouvernement sud-africain, une violationflagrante
de leurs droits. C'est aussi une violation flagrante
du statut international du territoire et de la. résolu
tion 2145 (XXI) de l'Assemblée générale. Ma délêga
tion invite donc le Gouvernement de l'Afrique du Sud
~ suspendre immédiatement ce proc~s illÊlgal et à
libérer et rapatrier les r,essortissants du Sud-Ouest
africain intéressés.

150. Il Ya un certain nombre de facteurs fondamen
taux que nous ne saurions lnégliger. Certes, mon gou
vernement a toujours et en toute bonne foi reconnu
et encoura:sé les investissements faits pour le progr~s
des pays insuffisamment développés, mais tout en
le reconnaissant, nous sommes opposés aux investis
sements de capitaux, de q:uelque sorte qu'ils soient,
qui visent ~ exploiter la population autochtone et les
ressources natu,.:elles d'un pays. Nous estimons que
des investissements de cette nature contribuent aux
actes inhumains perpétrés ~ar le Gouvernement sud
africain contre le peuple du Sud-Ouest africain,
d'autant que l'on sait fort bien que l'on pourrait em
pêcher le Gouvernement sud-africain d'agir comme
il le fait si l'on exerçait sur lui une pression éco
nomique. En outre, nous estimons que lorsqu'un
peuple est opprimé et privé de la gestion de ses
propres affaires en raison des avantages que les
oppresseurs en retirent, les intérêts des autochtones
sont méconnus. Ainsi persiste la conviction qu'en
face de cette aspiration ~ la liberté on peut faire
revenir en arri~re les aiguilles de l'horloge, que la
libre détermination et l'indépendance pour le peuple
du Sud-Ouest africain ne seront jamais réalité. Je
dis il l'.~ frique du'Sud - qu'il ne faut pas que l'or.
l'uranium. le chrome , le manganèse et les diamants
quVelle extrait h la sueur du front de nos frères la
fassent continuer a. se laisse:.:.' bercer par cet espoir
illusoire.

151. Il suffit de regarder cette assemblée pour avoir
la réponse. La délégation libérienne lance cet appel
spécial à tous les Etats Membres qui sont en mesure
d'agir de façon constructive contre l'Afrique du Sud.
afin de I>~ra1yser son oppression préméditée, déli
bérée, ain! li que ces agissements inhumains contre
le peuple sans défense du Sud-Ouest africain, afin

, d'aider ce dernier h recouvrer sa dignité, sa liberté,
et de lui permettre d'œuvrer pour l'autodétermination
et l'indépendance. Nous demandons h tous les Etats
Membres représentés ici - qui ne l'ont pas encore
fait -, ainsi qu'A toutes les organisations internatio
nales dans le monde entier, de s'abstenir de tout
agissement qui pourrait favoriser, directement ou
indirectement, les mesures prises par l'Afrique du
Sud contre la population autochtone du Sud..Ouest
africain dans sa lutte légitime pour se libérer et
devenir une nation indépendante et souvera.ine. Nous
lançons un appel aux Etats Membres. en particulier
~ ceux qui, grace ft. leur appui, peuvent aider h la
mise en œuvre du mandat canfié au Conseil des
Nations Unies pour le Sud-Ouest africain, et nous
leur demandons d'apport~r leur collaboration, car
nous ne devons pas oublier que nous sommes liés
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(XXI) - évité de demander que soient prises des
mesures efficaces pour imposer l'autorité internatio
nale sur le territoire. C'est àans cet esprit que bl
ré~','Qlution 2248 (S-V) a, pour commencer. ouvert '.me
fois de plus le dialogue avec l'Afrique du Sud pour
organiser d'un commun accord le transfert du ter
ritoire sous l'administration directe de l'ONU.'
146. La réponse du Gouvernement sud-africain
(A/6822), claire et catégorique, constitue sans aucun
doute possible un défi flagrant ~ l'autorité de l'Or
ganisation. Les termes employés sont inadmissibles
et nous ne voudrions pas considérer cette réponse
comme exposant l'attitude définitive du Gouvernement
sud-africain vis-~-vis de l'opinion de la grande ma
jorité des Membres de l'ONU. Mais s'il en était
ainsi -- et il semble qu'il en 30it ainsi -, l 'Organi
s ation ne pourrait se dérober. ~ la responsabilité
historique qui lui incombe non seulement de mettre
fin ~ unIe situation inique et intolérable, mais aussi
de renforcer la confiance des peuples en son effi
cacité. Nous sommes conscients de la difficulté
immense en présence de laquelle se trcuve l'Orga
nisation, mais nous croyons qu'elle peut en triompher
s'il lui est possible de compter sur la détermination
de tous ses membres. Si l'Afrique du Sud a fermê
la voie ~ tout accord et si elle persiste dans son
attitude de défi, commettant un abus de pouvoir, il
appartiendra au Conseil de sécurité de prendre toutes
les mesures qui s'imposent pour que les résolutions
adoptées par l'Organisation produisent le~rs effets
dans la pratique.
147. Enfin, je souhaite m'associer aux paroles judi
cieuses qui ont été prononcées ici au sujet des procès
illégaux intentés par le Gouvernement sud-africain
contre de nombreux habitants du Sud-Ouest africain.

148. M. CAINE (Libéria) [traduit de l'anglais]: La
politique appliquée par le Gouvernement sud-africain
dans l'administration du Sud-Ouest africain et son
mépris àbsolu des résolutions des Nations Unies re
latives ~ ce territoire nous amènent h. considérer le
Gouvernement sud-africain comme un hors-la-loi.
L'histoire prouvera que les mesures d'oppression
- les mesures criminelles, devrais-je dire - prises
par ce &,ouvernement contre la population autochtone
du Sud-Ouest africain afin d'étouffer ses aspirations
légitiIX}es ~ la libre détermination et ~ l'indépendance
sont vouées finalement ~ l'échec. C'est la voix de
l'Afrique qui s'adresse A nos frères, qui cherchent
~ briser les chatnes de ce régime colonial d'un type
particulier auquel ils sont soumis. L'Afrique du Sud
réussira peut-être ~ exécuter les 37 nationalistes
qu'elle a arrêtés et déportés 'en Afrique du Sud en
vertu de ce qu'on appelle le Terrorism Act pour une
parodie de procès, afin de pouvoir appliquer sa poli
t~.que de répression et d'oppression. Mais un tel acte
non seulement soulèvera l'indignation du monde,
mais ne fera que renforcer la volonté de résistance
chez le peuple du Sud-Ouest africain; il l'armera de
plus de courage encore pour lutter' pour :',1e qui,
€In fait" est la raison de vivre des ~ud-Africains

eux-m.êmes, c'est-~-dire l'indépendance. slors que
l'Afriq\:9 du Sud refuse ce droit ~ un peuple dans sa
patrie même~ parce qu'elle retire des avantages
économiques du Sud-Ouest africain o~ elle dispose
d'une main-d'œuvre h bon ma.rché pour exploiter les
ressources naturelles du pays.
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158. En leur annonçant que la voie leur était ouverte
vers l'autonomie, conformément ~ leur désir, le
Ministre a souligné - et je cite ses propres paroles:

"Une question très importante sur laquelle le
Gouvernement de la République attire votre atten
tion, c'est que'votre système de gouvernement auto
nome devrait comprendre des représentants élus
en plub de vos chefs traditionnels; c'est une question
qui doit être décidée par vous-mêmes au moyen de
consultations."

159. La nation Ovambo a réagi par une approbation
unanime et enthousiaste. Une fois de plus, le peuple
Ovambo a prié le Gouvernement de l'Afrique du Sud
de continuer ~ le diriger dans toutes les sphères de
son évolution, y compris le gouvernement autonome.

160. Dans le cas des autres groupes nationaux, la
position est assez semblable. A l'exception d'une ou

154. En conséquence, je réaffirme que mon gou
vern.ement n'a pas connaissance d'une source quel
conqu.e de droit international reconnue sur laquelle
on puisse se fonder pour mettre fin ~ son droit
d'administrer le Sud-Ouest africain. Il y a, en outre,
de nombreuses accusations dont je peux disposer
brièvement en faisa..nt un court exposé de la politique
de mon gouvernement, notamment au Sud-Ouest afri
cain.

155. Les deux pierres angulaires des efforts de
mon gouvernpment sont le souci du bien-être de
toutes les populations confiées ~ nos soins et l'at
tention que nous accordons égalem.ent ~ tous leE
groupes de population, la protection que nous ac
cordons également au droit ~ l'autodétermination
pour tous les groupes de population. Je reconnais que
diverses méthodes peuvent être définies et suggêrées
pour réaliser des progrès dans les domaines du
gouvernement, de l'économie, de l'enseignement, du
bien-être social, de la santé, etc. Nos efforts dans
ces diverses branches ont donné des résultats dont
chacun ,peut se rendre compte. En tant que petite
n.ation, nous en sommes fiers, mais nous comprenons
qu'il nous reste encore une longue route ~ parcourir.

156. Le Sud..;Ouest africain, qui fait partie de l'en
semble de l'Afrique australe, a participé pleinement
aux avantages d'une étroite coopération éconOIp,ique
dans la région; sur sa plus grande étendue, c'est
une région aride et peu peuplée, et les peuples du
Sud-Ouest afrioain dépendent peùt':"ê'tre~ Pour une plus
grande part, plus que toute autre nation d'Afrique
australe, de l'économie de leurs VOisins mieux par-
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:~; par les principes de la Charte: égalité, liberté et tagés. En fait, cette région a e~. recours, pendant f'1
; .~ justice pour tous, sans distinction de race, decouleur un temps assez long, ~ une multitude d'institutions Il'

1 ou de croyance. d'Afrique du Sud, officielles et privées, pour main- 1

'~l 152. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne tenir son niveau de vie, son état sanitaire, sa pros- !1

: A la parole au représentant de l'Afrique du Sud qui pérïtê, sa sécurité et son bien-être. En bref, un l!
·1 souhaite exercer son droit de réponse. appareil hautement développé dans les domaines de 1

1, la science, de la technique des affaires, des profes- 1

'd 153. M. R. F. BOTHA (Afrique du Sud) [traduit de sions libérales, de l'éducation et d'autres services 1

i~l l'anglais]: La position de mon gouvernement sur la et facilités est ~ la disposition de l'économie du Sud- \
·1 question du Sud-Ouest africain a encore été exposée Ouest africain, appareil dont les avantages nepeuvent 1
,j
) tout récemment dans une lettre, en date d.u 26 sep- être exprimés en termes monétaires et, pour ce qui

:,1 tembre 1967 [A/6897, annexe II], adressée au Secré- est du progrès politique, la crainte de la domination
i taire général par le Ministre des affaires étrangères a été êoartêe, si bien que toute la population peut
l de l'Afrique du Sud. Cette communication réaffirmai.t progresser vers l'autodétermination.
1
! le point de we de mon gouvernement selon lequel 157. En outre, les autorités sud-africaines ont tra-
1 la résolution 2145 (XXI) est illêgale, et donnait les vaillé sans relâche ~ la tâche de préparer les popu-
j raisons sur lesquelles se fondait mon gouvernement lations les moins développées du territoire ~parvenir

,J pour définir son attitude ~ cet égard. Je n'ai pas ~ l'autodétermination. Grâce ~ nos travaux et au
1 encore entendu dire en quoi les arguments présentés développement économique qui a eu lieu depuis l'ins-
1 par mon gouvernement et selon lesquels la résolution titution du Mandat, grâce ~ la confiance qui a été

'sj 2145 (XXI) est illégale sont juridiquement inadéquats. édifiée entre les peuples du territoire et le Gou-! I~Aa raisontf en tf e:t évidente. ~doUS sdavonls. tous que vernement de l'Afrique du Sud, il a été possible,
ssembl~e g~n~rale ne peut ~ icter es OlS, et ceux par exemple, d'offrir le 21 mars de cette année,

. qui maintenant prétendent énergiquement 'lue cette l'autonomie ~ la nation Ovambo, qui représente plus
résolution exprime le dernier mot en matière de droit de 45 p. 100 de la population totale. A cette occasion,
régissant l'ensemble de la question devraient réexa- le Ministre sud-africain compétent a informé les
miner leur position. Ils violent les dispositions de représentants des huits tribus Ovambo _ et j'entends
la Charte. En fait, ils seraient les premiers ~ s'op- souligner que la nation Ovambo se compose de huit
poser ~ toute initiative de lapart de cette organisation tribus _ que le gouvernement avait l'intention de
qui aurait la prétention d'attribuer aux résolutions continuer son aide sur la base d'une consultation et
de l'Assemblée générale l'effet sur lequel ils insis- d'une coopération et qu'il envisageait un développe-
tent maintenant en ce qui concerne le Sud-Ouest ment plus important dans l 'Ovamboland, ~ savoir
africain. davantage de constructions, un système d'hospitali-

sation plus efficace, des installations scolaires ac
crues, des r9utes meilleures et plus nombreuses,
une extension des adductions d'eau, une expansion du
commerce, etc. Il a annoncé l'élaboration d'un plan
d'ensemble pour des investissements dans l 'Ovambo
land au cours des cinq prochaines années, inves
tissements qui pour le seul Ovamboland seront de
l'ordre d'environ 14 millions de dollars pour son
seul ministère et .porteront sur l'élevage, la dé
limitation agraire, les installations hydrauliques,
électriques, les villes, la construction de logements,
de routes, d'aérodromes, et s'étendront également
aux affaires économiques, A l'enseignement et aux
services sociaux.
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heureux de dire que notre premler minjstre a an
noncé, en aoftt 1967, que le Gouvernement de l'Afrique
du Sud a accepté en principe que certains arrange
ments administratifs soient pris au sujet du Sud
Ouest africain, qui seront mis en vigueur dès que cela
sera pratiquement faisable. Le Premier Minist~e a
déclaré que les changements envisagés n~ signifie
raient pas que le territoire serait incorporé .dans
la République de l'Afrique du Sud. Il a répété que
l'Afrique du Sud continuerait, pour l'administration
du Sud-Ouest africain, Agouverner le territoire dans
l'esprit de l'ancien Mandat, c'est-A-dire que les
pouvoirs administratifs et législatifs de l'Afrique du
Sud continueraient d'être exercés ho seule fin d'ap
porter A tous les habitants du territoire le maximum
de bien-être matériel et moral, ainsi que le progrès
social.

163. Dans le cadre de ce principe, nous pensons que
notre gouvernement a tout loisir de décider'des meil
leurs moyens et méthodes A employer pour assurer
le bien-être de toutes les populations du Sud-Ouest
africain. Le Gouvernement sud-africain l'a toujours
fait en tenant dftment compte des désirs des diffé
rents groupes de population. Ces groupes existaient
dans le territoire lorsqu:: le Mandat a été confié à
l'Afrique du Sud•.Il l-~:..lent très différents les uns
des autres du pointè.'e vue culturel, politique, lin
guistique, ainsi qu'en ce qui Çoncerne les us et cou
tumes, les traditions et le niveau de développement.
Ce n'est pas l'Afrique du Sud qui a engendré ces
disparités, mais mon gouvernement en tient compte
dans ses efforts en vue de garantir le bien-être de
tous. Chacun peut aujourd'hui constater les résultats
de ces efforts, que je viens de rappeler. Ils attes
tent, pensons-nous. la bonne foi avec laquelle mon
gouvernement s'acquitte de sa ta.che.

164. L'un des problèmes fondamentaux qui sont à la
base de tous les malentendus au sujet du Sud-Ouest
africain réside dans le fait que certains Etats Mem
bres refusent tout simplement d'admettre les com
plexités historiques du Sud-Ouest africain. Mais la
question fondamentale est avant tout la suivante:
quel est l'intérêt des populations du Sud-Ouest afri
cain? La réorganisation administrative Alaquelle le
Premier Ministre sud-africain s'est référé est, je
l'ai dit. envisagée depuis longtemps déjA et n'acertes
pas été imaginée inopinément et pour défier les
Nations Unies, ainsi que certains orateurs l'ont pré
tendu. Etant 'donné la nature et le nouveau stade du
développement envisagé en 1964 déjh et. l'opportunité,
qui en découlait, d'utiliser les facilités dont dispose
l'Afrique du Sud pour donner des directives en ma
tière de technique et de planification ainsi que pour
utiliser les ressources financières sud-africaines,
et dalls le désir aussi d'éliminer un double emploi
dans les fonctions et responsabilités, le Gouverne
ment sud-africain a estimé Al'époque - c'est-~-dire

en 1964 - qu'une étude plus approfondie confirmerait
que les principaux projets de développement envi
sagés. en particulier dans l'intérêt des groupes de
population les moins développés, pourraient être mis
en œuvre dans les meilleures conditions moyennant
une plus grande contribution financière et adminis
trative de la République sud-africaine.

165. Un comité d'experts a été créé pour étudier
une réorganisation des fonctions administratives qui
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deux nations qui représentent environ 6 p. 100 de la
population totale du territoire, tous les peuples ont
manifesté leur appui pour une évolution politique et
économique de la nature de celle que je viens d'ex
poser.. L'offre d'autonomie faite par mon gouverne
ment A la nation Ovambo a été favoI'ab~ement ac
cueillie dans des milieux responsables, même en
dehors des frontières de l'Afrique du Sud. La cri
tique s'est fondée principalement sur l'allégation que
l'Afrique du Sud n'avait pas le droit d'avancer une
telle offre. La position de mon gouvernement sur
cette question a êté clairement définie dans la com
munication au Secrétaire général en date du 26 sep
tePlbre 1967 dont j'ai déjà fait état, et je n'ai pas
l'intention de développer Anouveau notre point de vue
Acet égard.

161. Cependant, vu 1& situation qui existe an Sud
Ouest africain, aucune autre politique de caractère
démocratique n'est possible, et d'ailleurs aucune
autre politique n'est souhaitée par l'écrasante majo
rité de toutes les populations du territoire. Même
les dirigeants du seul groupe de population qui a dans
le passé résisté A la coopération dans certains do
maines ont clairement indiqué qu'ils ne sont pas
favorables A l'établissement d'une société intégrée
unique et qu'ils résisteraient A toute les tentatives
qui pourraient être faites dans cette direction. Certes,
l'autodétermination ne peut être un processus cons
tructif que si elle repose solidement sur une saine
infrastructure humaine. A eux seuls, les fonds et
l'assistance technique ne peuvent servir Arien si les
gens auxquels ils sont destinés ne possèdent pas les
connaissances, les talents et l'énergie nécessaires.
Beaucoup des habitants du territoire ont maintenant
atteint ce stade. Ils ont appris à travailler pour eux
mêmes ~ de sorte que leur rythme de développement
pourra s'accélérer. C'est pourquoi des sommes
importantes sont consacrées A leurs "homelands",
pour donner aux populations intéressées l'occasion
pour laquelle elles ont été si soigneusement pré
parées. Toutes sortes d'emplois rémunérateurs leur
sont ouverts: postes professionnels, techniques, ad
ministratifs; service de police et services médicaux.
De larges superficies de terre arable toutes prêtes
ont étê achetées et continuent de l'être pour accroître
leurs ·nhomelànds". De vastes systèmes pour l'alimen
tation en eau et en électricité sont édifiés Aleur in
tention. Les communications sont améliorées au-delA
de tout ce que l'on pouvait imaginer: route!?, aéro
dromes, télécommunications. Des plans agricoles
sont en cours d'élaboration et d'autres sont déjA en
pleine exploitation. L'irrigation 8\pporte A ces po
pulations une richesse et une sécurité dont elles
n'auraient jamais rêvé. L'élevage et l'économie
agricole sont sur une base saine. L'industrie et le
commerce se développement< Les gens sont mieux
instruits et en veilleure santé qu'ils ne l'ont jamais
été. Rien ne les retient. Les résultats déjA obtenus
ont été relevés dans la brochure South West Africa
Survey, 1967, publiée en mars dernier et qui a été
largement distribuée. Tous ceux que la chose inté
resse peuvent vérifier ces faits.

162. Il est évident que la poursuite efficace de la
mise en œuvre des différents projets de développe
ment nécessitera aussi certains ajustements au niveau
administratif. On y' songe depuis longtemps, et je suis
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deviendrait nécessaire entre les organes du terri
toire et ceux de la République, ainsi que les change...
ments qui devraieilt en découler sur l'.! plan des rela
tions fitlanci~res. Ce comité a t~rminé son travail
h la fin de 1966 et, ainsi que le Premier Ministre
sud-africain l'a récemment annoncé, s'es recomman
dations seront mises en application dès que ce sera
matériellement possible.

166. Comme je l'ai dit, le Premier Ministre a
clairement indiqué que les changements envisagés
viseraient h une meilleure administration du terri
toire~ Cette réorganisation prévue aurait été entière
ment légale, aussi. sous l'ancien Mandat. car elle
entre dans le cadre du concert de l'administration
et de la législation en tant que partie intégrante de
l'Afrique du Sud et vise h assurer le bien-êtxe des
habitants du Sud-Ouest africain.

167. On a prêtendu que le Gouvernement sud-africain
jette lm défi aux Nations Unies et hl'opinion mondiale.
En fait, ce n'est pas mon gouvernement qui défie
l'opinion mondiale, mais bien la réalité de la situa
tion au Sud-Ouest africain et les faits qtü caracté
risent la situation dans ce territoire. Permettez-moi
de citer ici les paroles prononcées par l'ancien
Premier Ministrt.~ sud-africain h propos de l'arrêt
rendu le 18 juillet 19;66 par la Cour internationale
de Justice. Il a dit au suj,et de cet arrêt:

"Bien que cet ar.rêt jus't<:\fie de la part de notre
nation une certaine reconnaissa.i"lCe••• les Sud-Afri
cains n'y chercheront pas une occasion de chanter
victoire••• Nous y verrions plutôt un encourage
ment ~. nous consacrer plus encore li la tutelle dont
nous nous sommes chargés sur les populations les
moins développées de l'Afrique du Sud et du Sud
Ouest africain."

168. Le principe de l'autodétermination auquel le
Gouvernement sud-africain est fidèle laisse' la porte
ouverte l d'infinies possibilités compatibles avec le
choix que chaque groupe de population pourrait un
jour vouloir faire. L'attitude du Gouvernement sud
africain sur l'ensemble du problème de l'autodéter
mination a été soulignée périodiquement par plusieurs
membres de mon gouvernement. L'ancien Premier
Ministre de l'Afrique du Sud, par exemple. a déclaré
en 1964 devant le Parlement sud-africain que l'atti
tude du Gouvernement s'appuyait sur

"le fait pur et simple qu'il faut ètreprêt ~ accorder
l'indépendance politique ~ tous ceux qui sont dif
férents de nous et qui entendent conserver leur
identité distincte".

169. Au cours du même dêbat. au Parlement sud
africain, l'ancien Premie:,:, Ministre disait encore:

"Les principes fondamentaux de la justice exigent
que nous n'autorisions pas le développement d'un
groupe ~ tendances impérialistes, mais que chaque
groupe puisse jouir de tous ses droits, que ce soient
les Blancs. les Ovambos, les Here:J;os, les Oka
vangos, les Namas, les. Damaras ou les Basters."

L'aneier Premier Ministre ajoutait l'observation
pertinente suivante:

"Rien n'est fait pour séparer les groupes de
force. Ce qu'il faut, c'est s'abstenir d'obliger l

s'amalgamer. contre tout le cours de leur histoire,
des peuples qui sont séparés les uns des· autres."

170. Je puis citer encore les paroles suivantes:

"En ce qui me concerne - a. déclaré le Premier
Ministre - si les différents groupes veulent se
réunir de leur propre gré h un stade quelconque
de leur développement, ils sont libres de le faire.
Mais ce que nous favorisons, c'est ce qu'ils ont
aujourd'hui et ce qu'ils veulent faire. C'est tout ce
que nous faisons."

171. Le Ministre des affaires étrangères de l'Afrique
du Sud a souvent traité' de la question au Parlement
sud-africain. Cette année même. il a dit:

"C'ec" seulement lorsque l'identité distincte de
chaque nation est respectée et protégée. quand
aucune ne vit sous la menace de la domination des
autres. que nous avons la base d'un développement
adéquat dans tous les domaines, économique. poli
tique. de l'enseignement. etc. Et ce n'est que dans
ces conditions que le développement peut mener h
la véritable autodétermination pour tous."

172. Le Premier Ministre actuel a déclaré le
11 avril 1967. en réponse h une question sur le but
final de la politique de son gouvernement. que "c'est
l'indépendance, c'est l'autodétermination". En outre
les déclarations suivantes, qui ont trait au futur
développement des peuples du Sud-Ouest africain, ont
paru dans le South West Africa Survey publié, comme
je l'ai dit, au début de l'année, sur instructions du
Premier Ministre et du Ministre des affaires étran
gères de l'Afrique du Sud:

"L'identité de tous les groupes [est garantie]
jusqu'h ce qu'ils aient eux-mêmes décidé de leur
propre avenir~." .

Dans un autre chapitre, on lit ce qui suit:

"L'autonomie grandissante des divers peuples ne
devrait pas être considérée comme un effort pour
les garder ~ jamais en tant qu'unités totalement
distinctes et isolêes, trop petites pour avoir une
économie viable au sens moderne du terme. Au
contraire, on espère et l'on peut raisonnable
ment escompter qu'une coopération économique très
étroite s'établira entre eux sur la base d'un accord
entre égaux21. "

173. J'en arrive ~ ma dernière citation du South
West Africa Survey:

"Toutefois, au stade actuel. il est impossible de
prévoir avec la moindre précision comment en fin
de compte les divers groupes de population réagi
ront entre eux. Les circonstances changeront radi
calement. Ce qui est aujourd'hui anath~me peut fort
bien demain devenir politique réaliste, et inverse
ment. Il n'est pas non plus nécessaire de spéculer
sur ce que sera en définitive la formule politique
de l'avenir, c'est-b.-dire de se demander si et dans
quelle mesur.e il se produira des amalgames, des
unions de quelque sorte, des fédél'attons, des ac
cords de Commonwealth ou de marché commun,

~ Mln1stêre des affaires étrangêres de la République de l'Afrique
du SUd. South West Africa Survev. 1967 (Pretoria and Cape Town, Cape
and Transvaal Printers. Ltd. 1967). p. 48.

2J Ibid•• p. 49.- ..
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176. Mlle BROOKS (Libéria) [traduit de l'anglais]:
Au nom de la délégation du Libéria, je voudrais ré
server le droit de ma délégation de répondre demain
ho la déclaration du représentant de l'Afrique du Sud
lorsque nous aurons eu l'occasion d'étudier son dis
cours. Je demande spécialement que le vote soit dif
fêré sur le projet de résolution [A/L.536 et Add.l
et 2] en raison du caractère et de la signification de
ce texte. Je' pense que la quasi-totalité des membres
de l'Assemblée générale devrait se prononcer sur
ce projet de résolution.

177. Le PRESIDENT (traduit de l'espavnol): Outre
le projet publié sous la cote A/L.536 et Add.1 et 2.
l'Assemblée sera saisie d'un autre projet qui sera
distribué sou~ la cote A/L.540. Ces deux projets con
cernent l'un et l'autre le point 64 de l'ordre du jour
(Question du Sud-Ouest africain). Les deux projets
seront mis aux voix samedi matin. 16 décembre.

La. séance est levée à 23 n 55.!QI Ibid•• p. 49.
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etc. Ce sont les populations elles-mêmes qui en
fin de compte décideront Jllj • ft

174. Je voudrais conclure en disant que l'Afrique
du Sud se préoccupe sincèrement des valeurs hu
maines fondamentales, de la liberté. de la dignité et
de la justice pour tous. Nous nous efforçons de par
venir ho ces idéaux parce que pour nous ils ont aussi
un,e grande valeur. Mais nous ne voulons pas être
continuellement accusés d'actions et de desseins
pervers quand nous nous efforçons sincèrement d'as
surer l'avenir de toutes les nations du territoire.
Nous voulons que l'on recfJ::maisse la sincérité de
nos objectifs et nous demandons instamment que nos
efforts soient jugés sur leurs résultats.

175. Le PRESIDENT (traduit de i'espagnol): Je donne
la parole ho la représentante du Libéria qui souhaite
exercer son droit de réponse.
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